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Coquelles
centre de rŽtention administrative

La rŽgion du Calaisis et ses alentours est une terre 
de transit, traversŽe quotidiennement par ces 
Òmigr-errantsÓ sans visages, en vue de gagner
ÒlÕEldorado britanniqueÓ.

Depuis la fermeture - tr•s mŽdiatisŽe - du centre de
Sangatte et une certaine mauvaise foi politique dis-
courant sur Òla fin du probl•me calaisienÓ, la situation
du Calaisis demeure problŽmatique : si la rŽgion
conna”t une baisse quantitative significative conce r-
nant les flux de populations migrantes, ils demeurent
nŽanmoins, la rŽgion Žtant une porte dÕentrŽe 
privilŽgiŽe pour gagner la Grande-Bretagne.

ÒMigr-errantsÓ,car comme ˆ Ceuta et Melilla,enclaves
espagnoles en territoire marocain, les personnes de
nationalitŽ Žtrang•re restant dans le Calaisis en vue
de passer en Grande- Bretagne, font partie des plus
pauvres des plus pauvres. Ils ont gagnŽ lÕEurope dans
des conditions matŽrielles extr•mement prŽcaires 
en remontant, par exemple, de la Corne de lÕAfrique
jusquÕˆ la Libye, puis en passant en Italie par lÕ”le 
de Lampedusa et enfin en gagnant, le plus souvent 
ˆ pied, Calais.

ÒMigr-errantsÓ, car en application des diffŽrents traitŽs
ou normes internationales, le plus souv ent commu-
nautaire, bon nombre de ces personnes ont vu leurs
empreintes prises par les autoritŽs des diffŽrents pays
quÕils ont traversŽ, permettant ainsi ˆ lÕEtat fran•ais
de les renvoyer dans un pays de lÕUnion europŽenne
(UE) .SÕensuit alors un jeu de ping-pong dont ces
migrants sont les balles, tel le cas de ce ressortissant
Žthiopien, qui a ŽtŽ rŽadmis 4 fois en Italie, et qui 
ˆ chaque fois, est revenu ˆ Calais pour tenter de
gagner lÕAngleterre.

ÒMigr-errantsÓ,car ces •tres humains, totalement
ÒabandonnŽsÓpar lÕAdministration, vivent dans des
conditions innommables dans la zone du Calaisis, san s
cesse traquŽs par les forces de police ou de gendar -
merie.Comme pour le Maroc,en raison de la pression
polici•re, la porte dÕentrŽe que constituait le Cala isis 
se dŽplace jusquÕˆ Cherbourg,o• les associations,
comme les mŽdias,ont constatŽ la prŽsence de plus
en plus nombreuse,de personnes originaires de pays
en guerr e, tentant de gagner la Grande-Bretagne.

Pour partie, bon nombre de ces Òmigr-errantsÓ, vont ˆ
un moment ou un autre de leur parcours migratoire,
passer par la case rŽtention, tout comme les personnes
arr•tŽes dans les moyens de transport ˆ destination
de la Grande-Bretagne. De mani•re beaucoup plus
rŽsiduelle, le centre de rŽtention administrative (CRA)
de Coquelles, pression numŽrique oblige, a vu le 
placement de personnes parfaitement intŽgrŽes 
et ayant soit de fortes attaches familiales,
soit une bonne partie de leur vie dans la rŽgion.

Le CRA de Coquelles se trouve dans une zone 
Žtendue de la police aux fronti•res (PAF),dans laquell e
se situe un h™tel de police, le CRA en lui-m•me,
un garage,des stands de tir, un chenil et une salle
dÕaudience dŽlocalisŽe du tribunal de grande 
instance (TGI) de Boulogne-sur-Mer dont lÕactivitŽ 
principale est de statuer sur le maintien en rŽtent ion
des personnes interpellŽes.

Il a longtemps ŽtŽ question dÕune augmentation 
de la capacitŽ du CRA apr•s rŽalisation de travaux
importants : il semble que cette extension soit 
reportŽe sine die depuis lÕouverture du second 
centre de rŽtention de Lille-Lesquin.
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Conditions matŽrielles de rŽtention

Libre circulation

Le CRA de Coquelles compte trois zones dÕenfermement, isolŽes les
unes des autres et reliŽes par un couloir comprenant les locaux de
lÕAgence nationale dÕaccueil des Žtrangers et des migrations
(Anaem), de la Cimade et de lÕinfirmerie. La libre circulation dans
chaque zone est assurŽe, de jour comme de nuit, mais il est interdit
aux personnes retenues dÕaccŽder ˆ une autre zone que la leur.

A la fin du premier trimestre 2007, la Cimade et lÕAnaem ont ŽtŽ
rappelŽs ˆ lÕordre par les services de garde qui leur repro-
chaient dÕautoriser une personne retenue ˆ gagner temporaire-
ment (en gŽnŽral, pour une demi-journŽe) une autre zone que la
sienne, dans laquelle se trouvait ses compagnons de route. Des
affiches ont ŽtŽ apposŽes sur chaque porte des zones dÕenfer-
mement prŽcisant Ç lÕinterdiction de placer les rŽtentionnaires
dans une autre zone que la leur È.

Dans le courant de lÕŽtŽ, il a ŽtŽ dŽcidŽ de lÕouverture la nuit des
chambres : jusquÕalors, les personnes retenues Žtaient enfermŽs
de 22h ˆ 6h du matin. Cette libre circulation nocturne a permis
une amŽlioration des conditions dÕenfermement des personnes
retenues : frŽquemment, elles changent de chambre ˆ lÕintŽrieur
dÕune m•me zone afin de se regrouper par affinitŽs (de nationalitŽ,
dÕethnie, de langue, etc.). 

NŽanmoins, la situation des femmes demeure prŽoccupante. En
effet, elles sont systŽmatiquement placŽes dans lÕaile famille : or,
en lÕabsence de familles, cette zone dÕenfermement devient une
zone mixte o• sont placŽs des hommes et des femmes.
GŽnŽralement, quelques femmes se retrouvent au milieu dÕun
nombre important dÕhommes. M•me si elles sont placŽes dans
des chambres non mixtes et quÕelles peuvent demander au service
de garde la fermeture de leur chambre pour la nuit, la situation
de ces personnes vulnŽrables nous inqui•te, bien quÕaucun 
incident nÕait ŽtŽ ˆ dŽplorer au cours de lÕannŽe ŽcoulŽe. 

Pour des raisons de sŽcuritŽ, il est impossible aux personnes 
retenues de fermer elles m•me leur chambre ; de m•me, les
chambres ne sont pas sous surveillance filmŽe pour prŽserver
lÕintimitŽ des personnes. 

Etat gŽnŽral des locaux

Le CRA de Coquelles a ŽtŽ construit dans lÕurgence et souffre de
probl•mes de conception : quand il pleut ˆ lÕextŽrieur du centre
- ce qui arrive frŽquemment dans la rŽgion - il pleut ˆ lÕintŽrieur...
Les zones de vies sont relativement agrŽables, puisquÕil sÕagit
dÕun centre rŽcent, et longtemps prŽsentŽ comme un centre 
Ç mod•le È, libre circulation dans les zones dÕenfermement, salle
TV (dŽsormais munie dÕŽcran plat), baby-foot et cour de prome-
nade munie de panier de basket en acc•s libre.
En raison de la spŽcificitŽ des personnes retenues - migr-errants
du Calaisis - une attention soutenue doit •tre portŽ ˆ lÕhygi•ne
des locaux : la majeure partie des personnes retenues vit dans la
rue et ne bŽnŽficie pas dÕun suivi mŽdical en dehors du centre.
FrŽquemment, elles sont porteuses de maladies liŽes ˆ leur
condition prŽcaire : puces, galeÉ Le mŽnage quotidien des
zones et leur dŽsinfection mensuelle demeurent insuffisants pour
assurer une parfaite couverture sanitaire. Un intervenant de la

Cimade a ramenŽ du CRA des puces qui ont colonisŽ son habi-
tation et ont nŽcessitŽ trois jours de dŽsinfection intensive. De
nombreux ressortissants indiens ont ŽtŽ diagnostiquŽ comme
porteurs de la gale, tout au long de lÕannŽe : toutefois, ils ne sont
ni libŽrŽs pour •tre soignŽs en milieu hospitalier ni isolŽs ˆ 
lÕintŽrieur du CRA pendant la durŽe de leur soin, augmentant
ainsi les risque de propagation de cette infection. 

Concernant la capacitŽ dÕaccueil du centre de rŽtention admi-
nistrative, qui est de 79 places, elle est rŽguli•rement atteinte, le
CRA fonctionnant ˆ plein rŽgime. Nous constatons une occupa-
tion maximum du nombre de places tout au long de lÕannŽe et
rŽguli•rement, des lits picots sont installes dans les zones de vies
car le CRA est plein, comme ˆ lÕŽtŽ 2007. De ce fait, la capacitŽ
maximale du centre a ŽtŽ dŽpassŽe ˆ plusieurs reprises.

Repas

Les rŽcriminations sur les repas, tant sur la qualitŽ que la quan-
titŽ, sont rŽcurrentes : les personnes retenues dŽplorent des por-
tions trop petites et un non respect des interdits alimentaires,
notamment dÕessence religieuse (viande halal pour les personnes
de confession musulmane, lŽgumes pour les personnes 
vŽgŽtariennes, notamment de confession hindoue). 

Au dŽbut du mois de dŽcembre 2007, une pŽtition Žmanant de
personnes retenues de confession musulmane, a ŽtŽ portŽe ˆ la
Cimade, ˆ charge pour elle de la transmettre au chef de centre :
cette pŽtition demandait, en lÕabsence de viande halal, plus de
lŽgumes, de poissons et dÕÏufs, du cafŽ et du thŽ ˆ chaque 
service, et une attention accrue accordŽe ˆ la qualitŽ du service
dans le rŽfectoire. Elle faisait suite ˆ un embryon de gr•ve de la
faim ayant les m•mes causes. Le chef de centre nous a informŽ,
sur la demande de cafŽ et de thŽ, que le prestataire de service
chargŽ de la restauration des personnes retenues ne pouvait
accŽder ˆ la demande, vu lÕaugmentation exponentielle du
coup des mati•res premi•res. Concernant le respect du rŽgime
alimentaire pour les personnes de confession musulmane, une
attention a ŽtŽ portŽe ˆ la confection des repas, bien quÕil soit
impossible, dixit le chef de centre, de satisfaire les souhaits indi-
viduels de tout un chacun. Les rŽcriminations sur les repas Žtaient
sensiblement moins fortes lorsque lÕAnaem effectuait pour les
personnes retenues de Ç grosses courses È (g‰teau, boisson,
bonbon, chips, etc.) mais ont augmentŽ quand lÕAnaem a
dŽcidŽ dÕarr•ter cette pratique, limitant les achats aux cartes de
tŽlŽphone, aux cigarettes et aux chocolats.

Conditions dÕexercice des droits

Conditions dÕinterpellation

Concernant les interpellations ˆ lÕinitiative de la prŽfecture du
Pas-de-Calais, on observe deux catŽgories principales :
¥ les interpellations dans la zone de Calais de Òmigr-errantsÒ se

dŽpla•ant en ville ou au point de distribution de nourriture ou
squattant dans les alentours (dunes, blockaus, ÒjungleÓ, fortÉ) ;

¥ les interpellations dans les moyens de transport ˆ destination
de la Grande-Bretagne (Eurostar, bus Eurolines, ferrys,
camions) ou aux abords du shuttle (la gare).
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Ces interpellations sont considŽrŽes comme ayant ŽtŽ opŽrŽes ˆ
la fronti•re.

Ë compter du second semestre 2007, un phŽnom•ne nouveau
est apparu : les arrestations ˆ domicile ou sur convocation poli-
ci•re, notamment pour des personnes frappŽes dÕune obligation
ˆ quitter le territoire fran•ais (OQTF), bien quÕelles aient contestŽ
leur mesure dÕŽloignement et que le tribunal administratif nÕait pas
encore examinŽ lÕaffaire. 

Dans lÕensemble du dŽpartement, plusieurs couples franco-
Žtrangers sous le coup dÕune OQTF (parfois contestŽe, parfois
pas) ont ŽtŽ convoquŽs au poste de police puis interpellŽs en vu
dÕ•tre reconduit dans leur pays dÕorigine, bien que la Cour de
cassation ait sanctionnŽ, de longue date, cette technique des
convocations pi•ges.

Concernant les prŽfectures extŽrieures, les personnes ont ŽtŽ
placŽes dans un LRA ou transfŽrŽs ˆ partir dÕun CRA, et les
motifs dÕinterpellations sont divers : arrestations en prŽfecture,
lors du dŽp™t dÕune demande de rŽexamen dÕasile par trois res-
sortissants bangladais, interpellations au sein du service nationa-
litŽ ˆ Hazebrouck ou faisant suite ˆ la gr•ve de la faim qui a eu
lieu ˆ Lille lors de lÕŽtŽ 2007.

Garde ˆ vue

Les personnes qui sont interpellŽes dans la zone de Calais, sont
placŽes ˆ lÕh™tel de police de Coquelles, effectuent le plus sou-
vent 24h de garde ˆ vue puis sont placŽes en rŽtention, apr•s
avoir parcouru une distance dÕune centaine de m•tres, entre le
lieu de leur garde ˆ vue et leur lieu dÕenfermement ˆ fin dÕŽloi-
gnement. En moyenne, 24 heures plus tard, elles sont prŽsentŽes
devant le juge des libertŽs et de la dŽtention (JLD) qui prolonge
le placement en rŽtention, dans la majeure partie des cas. De
mani•re plus marginale, certaines gardes ˆ vue durent 48 heures,
notamment si la personne Žtait en compagnie de son passeur
lors de son interpellation. FrŽquemment, les personnes rencontrŽes
font Žtat de difficultŽs avec lÕinterpr•te prŽsent en garde ˆ vue,
qui au mieux, op•re une traduction a minima et au pire, sÕautorise
des rŽflexions et des apprŽciations sur la situation personnelle
de lÕintŽressŽ.

Concernant les services de police, peu dÕŽcoute est accordŽe ˆ
la situation de la personne interpellŽe, notamment sur son
besoin de protection. Tr•s rarement, la demande dÕasile est prise
en compte lors de la garde ˆ vue, m•me si la personne en fait
expressŽment la demande : il lui est alors indiquŽ que des asso-
ciations pourront lÕaider ˆ faire une demande dÕasile, une fois
placŽe en rŽtention. Enfin, certaines personnes nous ont fait Žtat
de pressions dÕordre psychologique lors de leur garde ˆ vue,
notamment des conjoints de fran•ais, soup•onnŽs dÕunion de
complaisance et de mani•re plus gŽnŽrale, de comportements
grossiers.

Notification des droits

De mani•re formelle, les droits des personnes placŽes en rŽten-
tion sont notifiŽs conformŽment aux obligations lŽgales, ˆ savoir
en prŽsence dÕun interpr•te (le plus souvent prŽsent physique-
ment). A son arrivŽe en rŽtention, lÕŽtranger est en possession de
sa procŽdure administrative, qui comprend la notification de la
mesure dÕŽloignement et de lÕarr•tŽ de placement en rŽtention,

centre de rŽtention administrative

dÕune fiche Òvos droits en rŽtentionÓ dans laquelle est mentionnŽe
le r™le de la Cimade, de la mesure dÕŽloignement elle-m•me et
de lÕarr•tŽ fixant le pays de destination. La notification de ces
mesures est contresignŽe par lÕintŽressŽ, lÕofficier de police 
judiciaire et le traducteur. NŽanmoins, lors du premier entretien
que nous effectuons, il appara”t, de mani•re systŽmatique, que
les personnes retenues nÕont pas compris dans quelle situation
elles Žtaient placŽes, ni quel est le rŽgime auquel elles vont •tre
soumises (durŽe de rŽtention, intervention de deux ordres de 
juridiction distincts, conditions pour la mise ˆ exŽcution de la
mesure - accord de rŽadmission ou dŽlivrance de laissez-passer)
ni quel est le pays vers lequel lÕadministration a dŽcidŽ de les
renvoyer.

Nous expliquons alors ˆ la personne lÕensemble de la procŽ-
dure dont elle fait lÕobjet, la dŽcision de lÕadministration et les
droits de recours qui lui sont ouverts. Tout au long de lÕannŽe,
nous avons constatŽ, de mani•re sporadique, que les personnes
placŽes en rŽtention, lors de leur arrivŽe, nÕŽtaient pas en 
possession de leur mesure dÕŽloignement : le double qui doit
•tre remis ˆ lÕintŽressŽ est restŽ dans le dossier procŽdure,
conservŽ par le greffe du centre de rŽtention. Nous devons alors
contacter le service du greffe qui nous en remet une copie. Bien
que le greffe acc•de systŽmatiquement et dans de brefs dŽlais,
ˆ notre demande, cette pratique demeure problŽmatique quant
ˆ lÕexercice des droits de la personne, notamment au regard du
dŽlai de recours extr•mement bref. 

Depuis le dŽbut de lÕannŽe, le r•glement intŽrieur, disponible
dans 8 langues (fran•ais, anglais, espagnol, russe, fran•ais, 
chinois, allemand, italien) existe et il est parfois distribuŽ lors de
lÕarrivŽe au centre.
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Exercice des recours

La rŽforme du contentieux de lÕŽloignement introduisant une
nouvelle mesure, lÕOQTF, a peu affectŽ le fonctionnement du
CRA de Coquelles : la majoritŽ des personnes interpellŽes, les 
Òmigr-errantsÓ, se voient frappŽs dÕun arr•tŽ prŽfectoral de
reconduite ˆ la fronti•re (APRF) ; lÕOQTF ne pouvant •tre prise
que suite au rejet dÕune demande de titre de sŽjour ou dÕasile.

Quand la personne est frappŽe dÕun APRF
D•s leur arrivŽe en rŽtention : nous expliquons ˆ la personne
retenue la mesure dont elle fait lÕobjet, le dŽroulement de la 
procŽdure, les voies de recours ouvertes, et la possibilitŽ de sol-
liciter lÕasile.Le dŽlai de recours ouvert pour contester la lŽgalitŽ
dÕun APRF devant le tribunal administratif (TA) compŽtent Žtant
de 48 heures, il est fondamental de pouvoir sÕentretenir avec la
personne retenue dans les deux premiers jours de son placement
en rŽtention. Nous constatons quÕil nÕy a pas dÕexercice du droit
de recours en lÕabsence de la Cimade. De mani•re marginale,
les avocats de permanence au JLD introduisent une requ•te 
sommaire devant le TA mais cette initiative reste rare.

En lÕabsence de la Cimade, lÕAnaem prend le relais, nous
informe des situations et aide les personnes retenues ˆ exercer
leur droit de recours. Le Òtout CimadeÓ se rŽv•le problŽmatique,
que ce soit pour la contestation dÕune mesure dÕŽloignement ou
la sauvegarde du droit dÕasile : il nÕexiste pas de formulaire de
recours ˆ disposition des retenus ; de m•me les services de
garde nÕont pas pour habitude de donner des formulaires de
recours ou de faxer des requ•tes et renvoient vers la Cimade.
Au mois de mars 2007, une avocate de permanence au JLD un
samedi matin avait rŽdigŽ un recours contre un APRF frappant un
ressortissant algŽrien et lui avait remis en lui demandant de le faxer
au tribunal compŽtent ̂  son retour au centre de rŽtention. LÕavocate
avait Žgalement indiquŽ au service dÕescorte la nŽcessitŽ de le
faxer d•s le retour au centre de rŽtention, Žtant donnŽ que le dŽlai
de recours arrivait ˆ ŽchŽance le dimanche. Le lundi matin, le
recours nÕavait pas ŽtŽ faxŽ, et malgrŽ la mŽdiation de la Cimade,
le TA lÕa rejetŽ pour tardivetŽ. La Cimade assure donc, dans la
mesure du possible, une permanence le samedi apr•s-midi et les
jours fŽriŽs. Cette situation nÕest pas satisfaisante, si la mission de la
Cimade est dÕaider les personnes retenues ˆ exercer leurs droits, il
appartient ˆ lÕAdministration qui les placent et les maintient en
rŽtention de leur permettre ˆ tout moment de les faire valoir.

Concernant la dŽfense des Žtrangers lors de leur audience
devant le TA, lÕordre des avocats de Lille a mis en place, de longue
date, une commission droit des Žtrangers organisant les perma-
nences dÕavocat, dotŽ dÕun coordinateur ÒtournantÓ muni dÕun
numŽro de tŽlŽphone unique. Ce syst•me fonctionne bien et les
relations avec les avocats sont bonnes : le coordinateur est ˆ
lÕŽcoute, frŽquemment, nous nous entretenons avec lÕavocat en
charge de la dŽfense et parfois, nous assistons aux audiences.
Les relations avec le greffe du TA en charge des affaires de
reconduites ˆ la fronti•re ou des rŽfŽrŽs sont bonnes et un dialo-
gue constructif sÕest dŽroulŽ tout au long de lÕannŽe : nous obte-
nons sans peine des informations sur les audiences, nous
communiquons utilement lorsque nous rencontrons des difficultŽs
matŽrielles tel lÕencombrement des fax.

Quand la personne est frappŽe dÕune OQTF
En thŽorie, les personnes frappŽes dÕune OQTF et placŽes en
rŽtention nÕont plus ˆ exercer un droit de recours, soit car elles

lÕont dŽjˆ contestŽe, soit car elles ne lÕont pas contestŽe, auquel
cas, les voies de recours sont Žteintes. NumŽriquement, tr•s peu
de personnes ont ŽtŽ placŽes en rŽtention sur la base dÕune
OQTF. La mŽthode employŽe par lÕAdministration est toujours la
m•me : la personne est interpellŽe au moyen de procŽdŽs tr•s
contestables (convocation au commissariat/poste de police) et
placŽe en rŽtention pour •tre expulsŽ dans les premi•res 48
heures, Žvitant ainsi de prŽsenter lÕintŽressŽ devant le JLD (et
quÕil sÕintŽresse ˆ la question de la lŽgalitŽ de lÕinterpellation). 

Les premi•res personnes placŽes sur la base dÕune OQTF ont
ŽtŽ ŽloignŽes dans leur pays dÕorigine en moins de 24 heures,
comme cet Žtudiant ayant eu des difficultŽs dans la poursuite de
ses Žtudes du fait de probl•mes de santŽ, qui affirmait ne pas
avoir eu notification de sa mesure dÕŽloignement et qui nÕavait,
de ce fait, pu la contester.

Nous avons donc dž rester particuli•rement vigilant sur la situa-
tion des personnes placŽes en rŽtention sur la base dÕune OQTF
et rŽagir vite, puisque les personnes ne bŽnŽficient m•me pas de
la maigre possibilitŽ de recours offerte par lÕAPRF. De surcro”t, la
complexitŽ du rŽgime juridique de lÕOQTF et la non ma”trise des
dispositions lŽgales rŽgissant la mati•re par lÕAdministration
conduisent cette derni•re ˆ commettre de nombreuses illŽgalitŽs :
¥ en ne vŽrifiant pas la situation des intŽressŽs, alors quÕelles

appartiennent ˆ une catŽgorie juridiquement protŽgŽe contre
lÕŽloignement, tel les parents dÕenfants fran•ais ; 

¥ en ne respectant pas le droit de recours, par exemple, en ne
prŽvenant pas le TA du placement en rŽtention dÕune 
personne ayant contestŽ son OQTF ou en ne tenant pas en
compte du recours introduit en rŽtention. 

Asile

La question du respect du droit dÕasile est prŽgnante au CRA de
Coquelles : peu de personnes peuvent faire Žtat dÕattaches 
privŽes et familiales en France, nombreuses sont les personnes
originaires de pays en guerre ou qui font Žtat de risques graves
en cas de retour dans leur pays dÕorigine du fait de leur opinions
politiques ou de leurs croyances, de leurs origines ethniques ou
de leur orientation sexuelle. Il est difficile de dresser un panel
exhaustif des situations rencontrŽes tant elles sont diverses et
variŽes, ˆ lÕimage des dŽsordres du monde.

La question du respect du droit dÕasile est Žgalement fondamen-
tale en terme de sŽcuritŽ juridique des rŽfugiŽs et de respect de
leurs libertŽs fondamentales, au 1er rang desquelles, le droit ˆ
la vie. En application des dispositions lŽgales et des apports de
la jurisprudence, lÕadministration, quand elle entend prendre
une mesure dÕŽloignement, doit nŽcessairement sÕinterroger sur
lÕabsence de risques encourus en cas de retour dans le pays
dÕorigine : si la personne entend faire une demande dÕasile, lÕad-
ministration doit Žgalement sÕinterroger sur le droit au sŽjour du
demandeur et justifier de son Žventuel refus. En effet, seules 4
situations permettent dÕexclure le demandeur dÕasile du droit ˆ
demeurer sur le territoire fran•ais le temps de sa demande et de
prendre ˆ son encontre une mesure dÕŽloignement : si sa situa-
tion rel•ve, en application du r•glement Dublin II, de la compŽ-
tence dÕun autre Etat membre, si elle reprŽsente un trouble ˆ
lÕordre public ou si elle est originaire dÕun pays dit ÒsžrÓ, et enfin,
si sa demande est manifestement abusive, frauduleuse ou dilatoire.
Pression numŽrique oblige Ð au surplus, le demandeur dÕasile
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Žtant dŽsormais toujours considŽrŽ comme un fraudeur -
lÕAdministration use et abuse de lÕusage du ÒdilatoireÓ, pour
dŽcider de placer le demandeur en procŽdure prioritaire et ainsi
le maintenir en rŽtention.

Les consŽquences dÕun placement en procŽdure prioritaire
sont catastrophiques : 
le rŽfugiŽ nÕest pas admis ˆ sŽjourner sur le sol fran•ais le temps
de sa demande, en consŽquence, lÕAdministration peut mettre ˆ
exŽcution sa mesure dÕŽloignement d•s quÕelle sera rejetŽe par
lÕOffice fran•ais de protection des rŽfugiŽs et apatrides (Ofpra)
¥ sachant que cette institution rejette plus de 90 % des deman-

des qui lui sont soumises ;
lÕAdministration peut consŽcutivement dŽcider que le deman-
deur sera maintenu en rŽtention le temps de sa demande, alors
quÕaucun interpr•te nÕest mis ˆ disposition pour lÕaider ˆ la for-
muler et que privŽ de sa libertŽ, il ne bŽnŽficie pas de bonnes
conditions pour la prŽparer ;
le demandeur ne bŽnŽficie pas dÕun recours suspensif, bien que
cette pratique ait ŽtŽ censurŽe par la Cour europŽenne des
droits de lÕHomme (CEDH).
En procŽdure normale, le demandeur dÕasile bŽnŽficie dÕune auto-
risation de sŽjour, renouvelŽ le temps de sa demande, dÕune allo-
cation mensuelle, dÕune possibilitŽ dÕun hŽbergement dans une
structure spŽcialisŽe dans laquelle il sera accompagnŽ.

Acc•s ˆ la demande dÕasile
Si la demande est formulŽe lors de la garde ˆ vue (et prise en
compte par lÕofficier de police judiciaire, OPJ), lÕAPRF en porte
mention et indique quÕelle sera examinŽe en procŽdure priori-
taire. La prŽfecture argue, de mani•re systŽmatique, du carac-
t•re dilatoire de la demande formulŽe pour justifier de son
examen en procŽdure prioritaire : concr•tement, la personne
reste en rŽtention le temps de sa demande dÕasile et
lÕAdministration met ˆ exŽcution la mesure dÕŽloignement d•s le
rejet de la demande par lÕOfpra, sans laisser la possibilitŽ de
formuler un recours. Pour justifier cette pratique, lÕAdministration
estime que la demande dÕasile nÕa ŽtŽ formulŽe que pour faire
Žchec ˆ la mesure dÕŽloignement imminente. Cette pratique a ŽtŽ
censurŽe par la juridiction administrative(TA Lille, M. Medjaouri,
18/04/2007, n¡0702570 ;  TA Lille, M. Suvenethiran c/ M ; le
PrŽfet du Pas de Calais, 30 juillet 2007, n¡ 0704959).

En fin dÕannŽe, nous constatons que bien que les personnes fas-
sent Žtat de risques de persŽcutions en cas de retour forcŽ dans
leur pays dÕorigine, les services interpellateurs ne proposent pas
aux intŽressŽs de formuler une demande dÕasile. De m•me, cer-
taines personnes nous ont indiquŽ avoir voulu demander lÕasile
lors de leur garde ˆ vue : il leur a ŽtŽ conseillŽ de Ç sÕadresser
aux associations prŽsentes au centre de rŽtention È.

Si la demande est formulŽe au centre de rŽtention, la prŽfecture
du Pas-de-Calais exige un fax rŽdigŽ en fran•ais par la Cimade
et signŽ de la main de lÕintŽressŽ, formulant de mani•re explicite
sa volontŽ de demander lÕasile afin de prendre en compte la
demande et de dŽlivrer le dossier dÕasile. Si la demande a ŽtŽ
formulŽe devant le JLD et quÕelle est expressŽment reprise dans
lÕordonnance de prolongation : lÕacc•s ˆ la demande dÕasile ne
souffre dÕaucunes difficultŽs et le dossier asile est dŽlivrŽ sans
dŽlai. En lÕabsence de la Cimade, si la demande dÕasile nÕest
pas formulŽe en garde ˆ vue ou devant le JLD, les agents de
lÕAnaem informent le greffe du centre de la volontŽ de la 
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personne de demander asile. CÕest la Cimade qui aide le
demandeur ˆ remplir sa demande, le conseille sur la rŽdaction
de son rŽcit des persŽcutions et travaille avec lui sur la constitu-
tion de la preuve en vue de son entretien ˆ lÕOfpra. Tout comme
lÕexercice et le respect du droit de recours, lÕexercice et le 
respect du droit dÕasile demeure problŽmatique en lÕabsence de
la Cimade.

Au dŽbut 2007, une difficultŽ a surgi avec les services de garde,
quant ˆ la dŽlivrance des stylos pour remplir les dossiers de
demande dÕasile Ð lÕAdministration refusant dÕen fournir Ð consi-
dŽrant cela comme un facteur de dŽgradations. Apr•s un 
dialogue constructif avec le chef de centre sur le respect du droit
dÕasile, nous avons pu continuer ˆ fournir des stylos aux 
demandeurs dÕasile.

Ë compter de lÕautomne 2007, sans consultation prŽalable, le
service Žloignement de la prŽfecture du Pas-de-Calais sÕest mis ˆ
nous adresser quotidiennement Ð ainsi quÕaux diffŽrents services
de police du centre - un tableau sous format Excel relatif aux
demandes dÕasile dans le centre, comportant des informations
relatives ˆ lÕidentitŽ du demandeur dÕasile ainsi quÕˆ la procŽ-
dure, ˆ charge pour les diffŽrents intervenants de le complŽter.
Cette pratique porte atteinte au principe de confidentialitŽ du
droit dÕasile, en portant ˆ la connaissance de personnes non
autorisŽs, dont la Cimade, des informations confidentielles, 
raison pour laquelle nous avons indiquŽ au chef de centre
quÕelle nÕŽtait pas conforme et quÕen lÕŽtat, la Cimade ne 
pouvait ni lÕapprouver ni y participer. 

Computation du dŽlai de 5 jours 
Le chef de centre nous a rappelŽ ˆ diverses reprises que le dŽlai
de 5 jours Žtait un dŽlai impŽratif dans lequel le dossier complet
de demande devait •tre remis. Nous nous effor•ons dÕaider les
demandeurs dÕasile ˆ respecter cette exigence mais les difficultŽs
matŽrielles sont lŽgions et rendent parfois cette exigence 
illusoire, notamment au regard du probl•me de lÕinterprŽtariat.
Depuis la rŽforme du 10 dŽcembre 2004, mis en application au
CRA de Coquelles courant 2006, un interpr•te nÕest plus mis ˆ
disposition par lÕAdministration afin dÕaider la personne retenue
ˆ rŽdiger sa demande dÕasile, bien que celle-ci doive •tre 
impŽrativement rŽdigŽe en fran•ais. Or, au CRA de Coquelles,
la majeure partie des personnes placŽes en rŽtention nÕest pas
francophone. 

En lien avec le service national asile de la Cimade, nous avons
mis en pratique un formulaire type dans lequel nous rŽsumons en
fran•ais les motifs de la demande auquel nous joignons le rŽcit
dŽtaillŽ rŽdigŽ dans la langue dÕorigine de lÕintŽressŽ.
NŽanmoins, pour complŽter la partie consacrŽe ˆ lÕŽtat civil,
conseiller le demandeur, recueillir sa parole et travailler sur la
preuve, lÕaide dÕun traducteur est fondamentale. Nous avons
constatŽ un cas isolŽ de refus de dŽlivrance de dossier Ofpra
pour un ressortissant algŽrien ayant formulŽ sa demande dÕasile
une heure avant lÕexpiration du dŽlai. LÕAdministration a ŽtŽ
condamnŽe en rŽfŽrŽ pour atteinte grave au droit dÕasile, 
permettant ainsi de ne pas laisser prospŽrer cette pratique 
(TA Lille, ordonnance du 10 avril 2007, Bouziane, n¡0702376).

Admission au sŽjour
En raison de la spŽcificitŽ des populations interpellŽes dans le
Calaisis, originaires de pays en guerre et/ou en besoin de 
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protection, gŽnŽralement primo-arrivantes sur le sol fran•ais,
nous avons continuŽ ˆ porter une attention accrue ˆ la situation
des rŽfugiŽs et ˆ la dŽfense de leur droit, notamment par la
dŽfense du principe de lÕadmission au sŽjour des demandeurs
dÕasile. Ce principe implique que lÕAdministration sÕinterroge sur
le droit au sŽjour de la personne qui formule un besoin de 
protection et justifie son Žventuel refus et lÕŽdiction ou la mise ˆ
exŽcution dÕune mesure dÕŽloignement. En effet, lÕAdministration
ne peut refuser lÕadmission au sŽjour que pour des motifs limitati-
vement ŽnumŽrŽs, quÕelle se doit de justifier. Or, elle pla•ait 
systŽmatiquement les demandeurs dÕasile en rŽtention, le plus
souvent sans justifier de sa dŽcision ou en arguant du caract•re
dilatoire de la demande formulŽe. La juridiction administrative
de Lille, a donnŽ force ˆ ce principe, en contr™lant strictement sa
mise en Ïuvre et ses exceptions limitativement ŽnumŽrŽes,
notamment :
le juge administratif a censurŽ ˆ de nombreuses reprises des
dŽcisions de refus dÕadmission au sŽjour au titre de lÕasile, en
annulant la mesure dÕŽloignement (TA Lille, M. Medjaouri,
18/04/2007, n¡0702570 ;  TA Lille, M. Suvenethiran c/ M ; 
le PrŽfet du Pas de Calais, 30 juillet 2007, n¡ 0704959) ;
le juge des rŽfŽrŽs a Žgalement censurŽ ˆ de nombreuses repri-
ses des dŽcisions de refus dÕadmission au sŽjour au titre de
lÕasile, en suspendant la dŽcision incriminŽe jusquÕˆ ce que la
Cour nationale du droit dÕasile (CNDA) statue, en enjoignant ˆ
lÕAdministration de procŽder ˆ un nouvel examen de la
demande dÕadmission, voire m•me dÕadmettre au sŽjour le
demandeur dÕasile (TA Lille, ordonnance du 29 mars 2007, 
M. Kinoko, n¡ 0702117 ; TA Lille, ordonnance du 28 mai 2007,
M. Tibirte, N¡0703220 ; TA Lille, ordonnance du 28 mai 2007,
M.Goma Thethet; TA Lille, ordonnance du 5/11/2007, 
M. Kanthasamy, n¡0707026 ; TA Lille, ordonnance du
5/11/2007, M. Balasingam, n¡0707023).

Suite ˆ cette intervention de la juridiction administrative, la prŽ-
fecture du Pas-de-Calais a dŽcidŽ de notifier systŽmatiquement
des refus dÕadmission au sŽjour, d•s que les personnes retenues
formulent leur demande. Ces arr•tŽs ont ŽtŽ Žgalement censurŽs.
La protection des rŽfugiŽs est un combat sans cesse renouvelŽ :
en fin dÕannŽe, le contentieux liŽ ˆ cette pratique ayant diminuŽ,
lÕAdministration a de nouveau omis de se prononcer sur le droit
au sŽjour des demandeurs dÕasile placŽs en rŽtention.

Asile & OQTF
LÕAdministration ne prend pas en compte les demandes dÕasile
des personnes placŽes en rŽtention sur la base dÕune OQTF
arguant quÕelles pouvaient introduire une demande dÕasile dans
le dŽlai de recours contentieux et suspensif. Concr•tement, ces
personnes sont expulsŽes dans les 48 heures, sans que leur droit
ˆ la protection ne soit examinŽ par les autoritŽs en charge de la
dŽtermination du droit dÕasile. Notamment, un demandeur
dÕasile dŽboutŽ, nÕa pas pu faire rŽexaminer sa demande
dÕasile et le juge administratif nÕa pas censurŽ cette pratique.
Cette pratique est scandaleuse, tant en terme de respect de
lÕEtat de droit que de protection des personnes rŽfugiŽes. 

Concernant les retours dans les pays en guerre, lÕAdministration
tente dÕexpulser de mani•re effective des ressortissants irakiens,
afghans, soudanais, ŽrythrŽens, tamoulsÉ Il y a eu des retours
effectifs de Soudanais et de Tamouls sri-lankais. Au cours du 1er

semestre 2007, lÕAdministration, en violation du principe de
confidentialitŽ inhŽrent au droit dÕasile, a prŽsentŽ des demandeurs

dÕasile ˆ leur consulat dÕorigine, parfois en leur indiquant leur
qualitŽ de demandeur dÕasile. Cette pratique a ŽtŽ censurŽe par
le TA de Lille.

Information sur les audiences

Les personnes retenues sont rŽguli•rement convoquŽes devant la
juridiction administrative au moyen dÕune convocation notifiŽe
sans lÕaide dÕun interpr•te. En revanche, elles ne sont pas desti-
nataires dÕune convocation devant le JLD et sont informŽes ˆ
lÕoral, par les services de garde ou par les autres intervenants en
rŽtention, de leur date dÕaudience. En cas dÕappel, une convo-
cation leur est notifiŽe mais sans la prŽsence dÕun interpr•te. 

DŽlivrance de laissez-passer 
consulaires (LPC)

La situation diff•re selon les pays : en schŽmatisant ˆ lÕextr•me,
certaines reprŽsentations diplomatiques Žtrang•res collaborent
avec les autoritŽs fran•aises et dŽlivrent plus ou moins rapidement
des LPC, dÕautres non. De mani•re gŽnŽrale, lÕAdministration ne
tient pas compte de la situation des ressortissants originaires de
pays en guerre, et tente de les renvoyer dans leur pays dÕori-
gine. Des Ç tests È ont ŽtŽ effectuŽs au cours de lÕannŽe par
lÕAdministration qui a tentŽ dÕŽloigner effectivement :
¥ des ressortissants irakiens, sans toutefois rŽussir ˆ obtenir un

rendez-vous consulaire ;
¥ des ressortissants ŽrythrŽens, sans toutefois obtenir de LPC,

lÕautoritŽ diplomatique indiquant que les recherches ˆ 
effectuer en vue de la dŽlivrance de ce document pouvaient
prendre de 12 ˆ 18 mois.

Certaines personnes retenues nous ont fait Žtat dÕune grande
mansuŽtude de la part de leurs autoritŽs diplomatiques, motivŽe
par des considŽrations humanitaires ou financi•res, les conduisant
ˆ ne pas Žmettre de LPC. LÕAdministration sÕŽvertue ˆ placer en
rŽtention des personnes qui ne peuvent •tre reconduites en 
pratique, leur reprŽsentation diplomatique ne dŽlivrant pas de
LPC

Informations sur les dŽparts

Concernant les informations sur les dŽparts, cÕest lÕAnaem qui se
charge de recueillir les informations aupr•s du service Žloigne-
ment du centre, au moyen dÕune rŽunion hebdomadaire et qui
les communique aux intŽressŽs. Ces informations nous sont 
Žgalement fournies, si nous en faisons la demande. A la fin de
lÕautomne, une difficultŽ a surgi entre lÕAnaem et le service 
Žloignement, ayant pour origine une information communiquŽe
ˆ un retenu, qui avait par la suite exercŽe des violences contre
sa propre personne, pour sÕopposer ˆ son dŽpart. Durant deux
semaines, aucune information sur les dŽparts nÕa ŽtŽ communi-
quŽe. Apr•s une mŽdiation aupr•s du chef de centre, la difficultŽ
a ŽtŽ levŽe et les informations ont de nouveau ŽtŽ communi-
quŽes. 

Interpr•tes

La situation diff•re selon les juridictions. Devant la juridiction
administrative, il nÕy a pas de difficultŽs notables : les interpr•tes
sont le plus souvent des interpr•tes assermentŽs, qui ont une
grande habitude de ce genre de procŽdure et qui effectuent un
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travail de qualitŽ, en toute indŽpendance. La situation est sensi-
blement diffŽrente devant la juridiction judiciaire : une partie des
interpr•tes travaillent pour la PAF dans le cadre des gardes ˆ
vue, entra”nant une certaine collusion entre les services de
police, de justice et dÕinterprŽtariat. Certaines traductions sont
rŽalisŽes de mani•re lapidaire, certaines populations, tels les
ressortissants indiens, refusent systŽmatiquement lÕaide dÕun 
avocat, sur les conseils É de leur interpr•te. 

Conditions dÕexercice 
de la mission de la Cimade 

Habilitations

LÕŽquipe de la Cimade au centre de rŽtention de Coquelles sÕest
agrandie cette annŽe :
¥ une nouvelle salariŽe est arrivŽe suite ˆ une mutation interne,

elle a pu visiter le CRA ˆ la mi-fŽvrier et a ŽtŽ habilitŽe fin
fŽvrier apr•s un entretien avec le chef de centre ; 

¥ gr‰ce au partenariat mis en place avec le Secours catholique,
un salariŽ de cette association est venu renforcer lÕŽquipe ˆ mi
temps ˆ compter du mois de septembre.

¥ deux bŽnŽvoles ont ŽtŽ habilitŽs ˆ la fin de lÕŽtŽ.

Dans ces trois situations, les dŽlais pour obtenir lÕhabilitation ont
ŽtŽ relativement longs (environ 3 mois).

Libre circulation/Acc•s zone de rŽtention

La Cimade bŽnŽficie dÕune totale libertŽ de circulation ˆ lÕintŽ-
rieur des zones de rŽtention. Notre bureau est situŽ ˆ la croisŽe
des zones dÕenfermement : nous y avons acc•s en continu. Le
matin, le mŽnage est fait dans les zones et les personnes rete-
nues sont enfermŽes dans la salle tŽlŽ ou dans la cour. Toutefois,
si nous avons besoin de voir une personne, le service de garde
acc•de ˆ notre demande. Chaque zone dÕenfermement bŽnŽfi-
cie dÕune demi-journŽe Òporte ouverteÓ pendant laquelle les 
personnes retenues ont librement acc•s ˆ la Cimade, ˆ lÕAnaem
et ˆ lÕinfirmerie. Le reste du temps, les services de garde nous
signalent les personnes souhaitant nous voir ou les laissent 
accŽder ˆ notre bureau.

En raison de lÕaugmentation de lÕŽquipe Cimade et de lÕŽtroi-
tesse de notre bureau, le chef de centre, ˆ la fin de lÕŽtŽ 2007, a
mis ˆ notre disposition un second bureau. Pratiquement, un box
de visite qui nÕŽtait pas utilisŽ. Il doit faire lÕobjet de travaux
dÕamŽnagement, notamment car il comporte un mur vitrŽ de
sŽparation centrale et quÕil est placŽ sous surveillance vidŽo.
Pour des raisons budgŽtaires, ces travaux nÕont pu •tre effectuŽ
au cours de lÕannŽe 2007, mais le chef de centre sÕest engagŽ ˆ
les rŽaliser prochainement. Ce second bureau Žtant situŽ ˆ 
lÕextŽrieur de la zone sŽcurisŽe, ˆ c™tŽ des salles de repas, nous
avons convenu de r•gles de sŽcuritŽ renforcŽes relatives ˆ la 
circulation des personnes retenues.

Acc•s aux informations

Les relations avec lÕensemble des services de police du centre
sont bonnes, ce qui nous permet de communiquer sans difficultŽs
sur la situation dÕune personne, les dates dÕaudience, les 
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informations sur les transferts et sur les dŽparts. De mani•re 
globale, des rŽponses sont apportŽes ˆ nos questions.

Relations avec les administrations

Le CRA de Coquelles compte peu de placement ˆ lÕinitiative de
prŽfectures extŽrieures, la plupart des placements en rŽtention
Žmanant de la prŽfecture du Pas-de-Calais. Les relations avec
cette prŽfecture sont difficiles, le dialogue Žtant une option 
clairement refusŽe de la part de cette administration, qui sÕinter-
roge sur lÕopportunitŽ de financer une association Ç qui casse
leur procŽdure È et nous taxe parfois de Ç dŽmagogie È lors des
audiences devant le TA, en notre absence. Les relations sont
essentiellement contentieuses : le dialogue permanent avec le
chef de centre et son Žquipe permet de pallier cette carence.
Nous renouvelons rŽguli•rement notre souhait dÕŽtablir une rela-
tion constructive, qui ne trouve pas dÕŽcho pour lÕinstant. 

Acc•s aux procŽdures judiciaires 
et administratives

Nous nÕavons acc•s quÕˆ la procŽdure administrative. De mani•re
gŽnŽrale, nous nÕavons pas acc•s ̂  la procŽdure judiciaire, sauf si
lÕavocat de permanence nous permet dÕen prendre connaissance.
Dans certaines situations, notamment quand des documents
dÕidentitŽ sont versŽs dans la procŽdure, les services de police
vŽrifient la situation et nous laissent examiner les documents.

Les autres intervenants en rŽtention 

Service de police

Notre prŽsence est bien acceptŽe tant par le chef de centre que
par les fonctionnaires de police. Les services de garde nous
orientent rŽguli•rement des personnes ou nous signalent des
situations particuli•res. La qualitŽ du dialogue avec les services
de police facilite lÕexercice de la mission Cimade. Lors des 
rapports annuels prŽcŽdents, la Cimade avait pointŽ du doigt
les violences polici•res constatŽes, ˆ lÕinitiative principalement
dÕune brigade. Cette annŽe, trois incidents ont ŽtŽ portŽs ˆ notre
connaissance :
¥ en juin, un ressortissant Žgyptien a ŽtŽ molestŽ par la brigade

de nuit et a dŽposŽ plainte ;
¥ en juillet, un ressortissant tunisien a ŽtŽ ma”trisŽ de mani•re

violente par la brigade de jour alors quÕil profŽrait des 
insultes, il nÕa pas dŽposŽ plainte ;

¥ en aožt, un ressortissant irakien et un ressortissant afghan nous
ont indiquŽ avoir ŽtŽ placŽs ˆ lÕisolement suite au repas du midi
et avoir ŽtŽ passŽs ˆ tabac par la brigade de jour. La brigade
affirme que ces personnes ont ŽtŽ placŽes ˆ lÕisolement suite ˆ
un comportement grossier envers lÕune de leur coll•gue et
quÕaucune violence nÕa ŽtŽ exercŽe ˆ leur encontre. Le mŽdecin
du centre, qui les a examinŽs deux jours apr•s les faits, nÕa pas
constatŽ de traces de coup. Ils nÕont pas dŽposŽ plainte. 

Suite ˆ ces violences, une rŽunion ˆ lÕinitiative du chef de centre,
en prŽsence du chef de brigade, et du service de santŽ, a rap-
pelŽ quÕil appartient ˆ la Cimade, dans le cadre de sa mission
de dŽnoncer tous les abus dont elle est tŽmoin. Depuis, cette 
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brigade, en raison de mutations internes, a ŽtŽ refondŽe et
aucun incident de cette nature nÕest plus ˆ dŽplorer. Les services
de garde nous prŽviennent lors des mises ˆ lÕisolement et nous
laissent communiquer avec la personne isolŽe.

Anaem

Le service de lÕAnaem est ˆ lÕŽcoute de la personne retenue, il
sÕoccupe des achats, ainsi que de la rŽcupŽration des bagages
et des salaires. Il travaille en bonne interaction avec la Cimade.
Des difficultŽs ont pu surgir au cours de lÕannŽe tenant ˆ la 
dŽfinition de la mission de lÕAnaem :
¥ les possibilitŽs dÕachat pour les personnes retenues ont ŽtŽ

modifiŽes ˆ diffŽrentes reprises, dŽsormais, seuls les achats de
cigarettes, de chocolats et de cartes de tŽlŽphones sont 
effectuŽs ;

¥ ˆ lÕautomne, le rechargement des tŽlŽphones portables a ŽtŽ
arr•tŽ, lÕAnaem demandant au chef de centre de pourvoir les
zones de vie de prises. Cette demande a ŽtŽ accordŽe, et le
temps de la rŽalisation des  travaux (courant janvier 2008),
lÕAnaem a continuŽ de charger les tŽlŽphones. 

Les services de lÕAnaem sont Žgalement prŽsents en garde ˆ vue
pour proposer lÕaide au retour aux personnes interpellŽes. Ce
dispositif est spŽcifique ˆ la zone de Calais. 

Service mŽdical

Le service mŽdical assure une permanence quotidienne au centre
de rŽtention et un dialogue constructif sÕest instaurŽ depuis 
longtemps avec la Cimade. Il porte une attention particuli•re au
sort des Žtrangers malade, en particulier ceux qui peuvent avoir
le droit de sŽjourner en France pour raisons mŽdicales. Au cours
de lÕannŽe ŽcoulŽe, le mŽdecin du centre a rŽdigŽ des certificats
dÕincompatibilitŽ :
¥ avec le placement en rŽtention pour des personnes souffrant

de pathologies infectieuses (tuberculoseÉ), atteintes de troubles
psychologiques, en Žtat de grossesse avancŽe ou en gr•ve de
la faim ;

¥ pour le retour dans le pays dÕorigine en raison de lÕabsence
dÕacc•s aux soins pour des personnes atteintes de diverses
pathologies (MST, tuberculoseÉ) en Žtat de grossesse avancŽe
ou en gr•ve de la faim.

Nous regrettons quÕune attention plus plus grande ne soit pas
portŽe aux maladies infectieuses, notamment aux cas de gale
(Cf. ÒEtat gŽnŽral des locauxÓ). 

Visites
Fin janvier, Mohammed Boukry, reprŽsentant du Haut commissa-
riat pour les rŽfugiŽs des Nations unies (UNHCR) - en France,
est de passage dans le Calaisis et visite le CRA, il sÕentretient
avec la Cimade.

En mars, JosŽ BovŽ entre au CRA en tant que simple visiteur.

Ë lÕautomne, le nouveau directeur de la rŽglementation et de la
citoyennetŽ de la prŽfecture du Pas-de-Calais est venu visiter le
centre : il a bri•vement saluŽ la Cimade.

En octobre, une rŽunion relative au fonctionnement du centre a
ŽtŽ organisŽe par la Direction dŽpartementale des affaires 
sanitaires et sociales (DDASS) au sein du centre de rŽtention en
prŽsence des diffŽrents intervenants.

De nombreux journalistes ont pris contact avec notre Žquipe, en
rŽaction ˆ lÕactualitŽ rŽgionale ou nationale. Une Žquipe dÕArte
est venu rŽalisŽ un reportage sur lÕensemble de la zone PAF et ˆ
cette occasion, a rŽalisŽ quelques images ˆ lÕintŽrieur du centre
de rŽtention.

Nous sommes rŽguli•rement sollicitŽs par des associations du
Calaisis ou de lÕensemble de la rŽgion Nord concernant la
dŽfense dÕune personne en instance dÕŽloignement forcŽ.

Les amoureux au ban public

¥ En fŽvrier, un ressortissant indien, arrivŽ en France en
2003, demandeur dÕasile dŽboutŽ, conjoint dÕune ressortis-
sante fran•aise, m•re de 4 enfants, et rŽsidant ˆ Calais, est
arr•tŽ au guichet du service des Žtrangers de la prŽfecture
du Pas-de-Calais.  Il venait dŽposer un dossier pour le
rŽexamen de sa situation administrative : il est frappŽ dÕune
mesure dÕŽloignement, ˆ destination de lÕInde et placŽ en
rŽtention. Le TA de Lille annule cette mesure suite ˆ une
erreur de procŽdure mais ne se positionne pas sur lÕatteinte
portŽe ˆ sa vie familiale, il ordonne sa remise en libertŽ. A
lÕaudience, sa fille cadette traversera la salle dÕaudience en
criant Ç papa È et en sÕinstallant fi•rement sur ses genoux,
face au juge de la reconduite, en adressant de grands 
sourires charmeurs ˆ lÕensemble de la salle (greffier, juge,
policiers, avocate, Cimade, Ç papa È, sa m•re..). Suite ˆ la
mŽdiation de la Cimade, lÕAdministration lui dŽlivre une
autorisation provisoire de sŽjour (APS). Pourtant elle lui
refuse la dŽlivrance dÕun titre de sŽjour, et assorti sa dŽcision
de refus dÕune OQTF. Le TA de Lille, cette fois Ð ci, confirme
la dŽcision administrative : il est placŽ une 1•re fois au CRA
du Mesnil - Amelot en dŽcembre pour •tre reconduit en
Inde dÕo• il sera libŽrŽ en fin de rŽtention, faute de dŽli-
vrance de laissez passer. En mars 2008, il est ˆ nouveau
arr•tŽ et placŽ en rŽtention au CRA de Lesquin, puis remis
en libertŽ par le JLD.

¥ En mai, un ressortissant marocain, arrivŽ rŽguli•rement
en France en 2003, et vivant en concubinage avec un 
ressortissant fran•ais depuis 2005 dans le Pas-de-Calais,
est placŽ en rŽtention sur la base dÕun APRF (fondŽ sur son
entrŽe irrŽguli•reÉ), suite ˆ son interpellation au cours
dÕune promenade dominicale. Or, 10 jours avant son inter-
pellation, il avait introduit une demande de titre de sŽjour
en raison de sa vie privŽ et familiale aupr•s de la sous-
prŽfecture de Lens. NŽanmoins, lÕAdministration ne lui avait
fourni ni accusŽ de rŽception ni rŽcŽpissŽ de demande de
titre de sŽjour. Toutefois, son concubin Žtait prŽsent et a pu
attester du dŽp™t de cette demande de titre de sŽjour. 
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Lors de lÕaudience au sein du TA de Lille, o• devait •tre exa-
minŽ la lŽgalitŽ de la mesure dÕŽloignement, le reprŽsentant
de la prŽfecture indique ˆ lÕavocate choisie que la mesure 
litigieuse vient dÕ•tre abrogŽe, Žtant donnŽ que la demande
de titre de sŽjour nÕavait pas ˆ ce jour fait lÕobjet dÕune 
dŽcision de la part de lÕAdministration. Un mois plus tard,
lÕAdministration rejette la demande de titre de sŽjour et assorti
son refus dÕune OQTF. Le TA de Lille confirme lÕensemble des
dŽcisions attaquŽes. Lors de la prŽparation de lÕappel devant
la cour administrative dÕappel (CAA), lÕAdministration informe
son conseil quÕelle revient sur sa dŽcision initiale et dŽcide de
dŽlivrer un titre de sŽjour vie privŽe et familiale (VPF). 

¥ A lÕautomne, une ressortissante algŽrienne, conjointe dÕun 
ressortissant algŽrien en situation rŽguli•re, et m•re de deux
enfants en bas-‰ge, connue honorablement dans la petite ville
de MŽricourt, est arr•tŽe sur convocation polici•re, sur la base
dÕune OQTF non contestŽe dont elle affirme nÕavoir pas eu
notification. Cette m•re de famille est placŽe au CRA de
Coquelles et lors de notre arrivŽe au centre, ce sont les servi-
ces de police qui nous informent de cette situation, indignŽs du
sort qui lui est rŽservŽ. Le maire de MŽricourt est dŽjˆ prŽsent
au centre, en compagnie dÕune dŽlŽgation de conseillers muni-
cipaux et de citoyens indignŽs. Apr•s Žtude de la situation de
la personne, nous nous apercevons quÕelle est la m•re dÕun
enfant fran•ais et donc protŽgŽe contre lÕŽloignement (ses
enfants sont fran•ais depuis leur naissance, en raison de la
r•gle du double droit du sol : le papa est nŽ ˆ MŽricourt et 
ses enfants y sont eux-m•mes nŽs). Gr‰ce ˆ une mŽdiation 
tripartite - service de police, Cimade, mairie du lieu de rŽsi-
dence de lÕintŽressŽe -, lÕAdministration a procŽdŽ ˆ la remise
en libertŽ de la dame, dans lÕapr•s-midi. LÕaffaire a ŽtŽ relayŽe
par la presse dans la rŽgion.

¥ Au dŽbut de lÕhiver, un ressortissant iranien est placŽ en
rŽtention apr•s avoir ŽtŽ arr•tŽ au commissariat alors quÕil sÕy
rendait suite ˆ une convocation polici•re. Il est conjoint de res-
sortissant fran•ais, il vit avec son Žpouse depuis plus de deux
ans, il est demandeur dÕasile dŽboutŽ et craint des persŽcu-
tions en cas de retour forcŽ dans son pays dÕorigine. Son
Žpouse suit un traitement contre lÕinfertilitŽ. Il justifie dÕune pro-
messe dÕembauche. Parce quÕil nÕŽtait pas muni lors de son
entrŽe en France du visa long sŽjour dŽsormais exigŽ pour la
dŽlivrance dÕun titre de sŽjour en qualitŽ de conjoint de fran-
•ais, lÕAdministration lui a refusŽ la dŽlivrance dÕun titre de
sŽjour et lÕa assorti dÕune OQTF. La juridiction administrative
avait rejetŽ son recours, estimant la dŽcision fondŽe.
LÕintŽressŽ nÕŽtait pas en possession de son passeport (il nÕen
avait jamais possŽdŽ et en raison des risques pesant sur sa per-
sonne, il Žtait dans lÕimpossibilitŽ dÕentretenir une quelconque
relation avec son ambassade). LÕIran nÕa pas dŽlivrŽ de LPC
ces cinq derni•res annŽes pour des ressortissants placŽs au
CRA de Coquelles. Nous avons alors posŽ la question de 
lÕopportunitŽ de son placement en rŽtention, qui, de fait, ne
pouvait •tre matŽriellement expulsŽe, lÕadministration ne 
pouvant obtenir de LPC. Le JLD a annulŽ son placement en
rŽtention, en raison de lÕirrŽgularitŽ de son interpellation. La
cour administrative dÕappel a censurŽ le jugement du TA de
Lille ainsi que le refus de dŽlivrer ̂  lÕintŽressŽ un titre de sŽjour,
au motif dÕune violation de son droit ̂  la vie privŽe et familiale,
en raison de lÕanciennetŽ de sa vie commune avec son Žpouse.

centre de rŽtention administrative

La protection des Žtrangers malades

La protection des Žtrangers malades demeure une question
prŽgnante, lÕAdministration, pressŽe par les objectifs chiffrŽs,
nÕŽtant que peu ˆ lÕŽcoute de la situation et de lÕŽtat des per-
sonnes interpellŽes. Le centre a accueilli des personnes porteu-
ses de maladies infectieuses disparues en France comme la
tuberculose. LÕAdministration, au fait de cet Žtat de santŽ, a
refusŽ de remettre la personne en libertŽ en maintenant la
reconduite dans le pays dÕorigine, ou ˆ tarder ˆ remettre en
libertŽ, bien quÕˆ chaque fois, le mŽdecin du centre ait Žtabli
un certificat mŽdical de non compatibilitŽ avec la rŽtention
et/ou lÕexpulsion.

¥ M. K. est porteur dÕune tuberculose soignŽe en Belgique, o• il
bŽnŽficiait jusquÕˆ une date rŽcente dÕun titre de sŽjour en qua-
litŽ dÕŽtudiant (le renouvellement lui ayant ŽtŽ refusŽ, il Žtait en
procŽdure de recours non suspensif devant les juridictions bel-
ges). Fin 2006, une tuberculose pulmonaire est diagnostiquŽe
et il fait lÕobjet de soins constants dispensŽs par un service spŽ-
cialisŽ dÕun h™pital belge. A lÕoccasion dÕun franchissement irrŽ-
gulier de la fronti•re, il est interpellŽ dans un bus ˆ destination
de la Grande-Bretagne, lors de sa garde ˆ vue, il explique sa
situation administrative en Belgique, sa pathologie et les soins
suivis. La prŽfecture du Pas-de-Calais le place en rŽtention sur la
base dÕun APRF ˆ destination de la RŽpublique dŽmocratique
du Congo (RDC), son pays dÕorigine. Le mŽdecin du centre Žta-
blit un certificat mŽdical de non compatibilitŽ en cas de retour
dans le pays dÕorigine en prŽcisant quÕil pouvait •tre soignŽ
dans un pays de lÕespace Schengen. La prŽfecture nÕabroge pas
la mesure dÕŽloignement : le TA de Lille proc•de ˆ lÕannulation
de la mesure attaquŽe et enjoint la prŽfecture de dŽlivrer sans
dŽlai une APS afin que lÕintŽressŽ puisse retourner en Belgique
poursuivre ses soins (TA Lille, M. Kalambayi, 16 mars 2007,
n¡0701724).

¥ Quelques temps plus tard, Mme S. L., dŽclare, apr•s 48h de
rŽtention, quÕelle a ŽtŽ opŽrŽe et soignŽe en RDC, son pays dÕori-
gine, il y a quelques annŽes pour une tuberculose osseuse et
quÕelle a interrompu son traitement apr•s lÕopŽration, car elle a
ŽtŽ contrainte de fuir en Angola. LÕAdministration avait dŽcidŽ de
sa reconduite ˆ destination de la RDC. Le service de santŽ Žmet
des doutes sur  sa maladie et prend un rendez-vous ˆ lÕh™pital
pour Žtablir un diagnostic, 4 jours plus tard. En attendant, elle
nÕest pas isolŽe et aucune mesure de protection nÕest prise envers
les autres personnes retenues dans la m•me zone quÕelle.
Simplement, un masque en papier lui est remis avec comme
conseil de limiter ses contacts avec autrui. Au bout de 6 jours, les
services hospitaliers diagnostiquent une tuberculose non infec-
tieuse. La prŽfecture abroge la mesure dÕŽloignement et met fin ˆ
sa rŽtention, sans toutefois lui dŽlivrer une APS, pour lui permet-
tre de se faire soigner.

Mineurs en rŽtention

Plusieurs mineurs ont ŽtŽ placŽ en 2007 au CRA de Coquelles.
Compte tenu de la population spŽcifique du Calaisis, beau-
coup de personnes nÕont pas de documents prŽcisant leur date
de naissance. De nombreuses Ç expertises osseuses È sont pra-
tiquŽes pour des personnes se dŽclarant mineures. Celles qui
sont ÒreconnuesÓ majeures sont alors placŽes en rŽtention.
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Rappelons que lÕexamen osseux permet de conclure avec une
prŽcision de plus ou moins 18 mois ! Il arrive que les policiers
Ç dŽclarent È eux-m•mes le retenu majeur alors m•me que
celui-ci indique quÕil est mineur. Dans ce cas, il est arrivŽ ˆ 
plusieurs reprises que le JLD ordonne un examen osseux.
Lorsque cet examen conclut ˆ la minoritŽ de la personne, elle
est libŽrŽe et parfois placŽe ˆ lÕASE.

ElŽments statistiques

Nombre de personnes concernŽes par ces statistiques : 
2 391 personnes.

Le nombre de personnes retenues est en lŽg•re augmentation,
par  rapport ˆ lÕannŽe 2006.

Nombre de retenus par mois :

Mois Nombre %
Janvier 167 6,98 %
FŽvrier 195 8,16 %
Mars 238 9,95 %
Avril 188 7,86 %
Mai 196 8,20 %
Juin 224 9,37 %
Juillet 216 9,03 %
Aožt 200 8,36 %
Septembre 210 8,78 %
Octobre 247 10,33 %
Novembre 154 6,44 %
DŽcembre 156 6,52 %
Total 2 391 100,00 %

Age moyen : 27 ans.

Sexe Nombre
FEMMES 108
HOMMES 2 283

Cette annŽe, aucune famille nÕa ŽtŽ placŽe en rŽtention ˆ
Coquelles, lÕAdministration prŽfŽrant les placer au sein du CRA
de Lille-Lesquin. Le centre continue dÕaccueillir des femmes, et
notamment des femmes enceintes, parfois ˆ un stade avancŽ de
leur grossesse. 

NationalitŽs rencontrŽes :

NationalitŽ Nombre %
AFRIQUE DU SUD 4 0,17 %
AFGHANISTAN 156 6,74 %
ALBANIE 113 4,89 %
ALGƒRIE 29 1,25 %
ANGOLA 8 0,35 %
ARMƒNIE 3 0,13 %
AUTRICHE 1 0,04 %
AZERBAìDJAN 1 0,04 %
BANGLADESH 5 0,22 %
BELGIQUE 2 0,09 %
BIELORUSSIE 7 0,30 %
BOLIVIE 3 0,13 %
BOSNIE-HERZEGOVINE 1 0,04 %
BOTSWANA 1 0,04 %
BRƒSIL 55 2,38 %
CAMEROUN 13 0,56 %
CANADA 1 0,04 %
CAP-VERT 1 0,04 %
CHINE 59 2,55 %
COLOMBIE 1 0,04 %
CONGO 11 0,48 %
CONGO RDC 13 0,56 %
CïTE DÕIVOIRE 12 0,52 %
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ƒGYPTE 8 0,35 %
ƒRYTHRƒE 122 5,27 %
ƒTHIOPIE 6 0,26 %
EQUATEUR 1 0,04 %
GAMBIE 5 0,22 %
GHANA 37 1,60 %
GƒORGIE 3 0,13 %
GRANDE-BRETAGNE 1 0,04 %
GUINƒE 8 0,35 %
GUINƒE EQUATORIALE 1 0,04 %
HAìTI 1 0,04 %
INDE 699 30,22 %
INDONƒSIE 1 0,04 %
ITALIE 1 0,04 %
IRAN 129 5,58 %
IRAK 144 6,23 %
ISRAèL 2 0,09 %
JAMAìQUE 7 0,30 %
KAZAKHSTAN 1 0,04 %
KENYA 3 0,13 %
KIRGHIZISTAN 1 0,04 %
KOSOVO 9 0,39 %
LAOS 1 0,04 %
LIBAN 3 0,13 %
LIBERIA 5 0,22 %
LIBYE 3 0,13 %
LITUANIE 4 0,17 %
MACEDOINE 1 0,04 %
MALAISIE 3 0,13 %
MALI 4 0,17 %
MAROC 17 0,73 %
MOLDAVIE 46 1,99 %
MONTENEGRO 2 0,09 %
NEPAL 6 0,26 %
NIGER 2 0,09 %
NIGERIA 12 0,52 %
OUZBEKISTAN 2 0,09 %
PAKISTAN 121 5,23 %
PALESTINE 33 1,43 %
PAYS-BAS 7 0,30 %
PEROU 3 0,13 %
POLOGNE 1 0,04 %
ROUMANIE 10 0,43 %
RUSSIE 13 0,56 %
SENEGAL 2 0,09 %
SERBIE 14 0,61 %
SLOVAQUIE 2 0,09 %
SOMALIE 35 1,51 %
SOUDAN 21 0,91 %
SRI LANKA 39 1,69 %
TCHAD 1 0,04 %
TCHECHENIE 3 0,13 %
TOGO 7 0,30 %
TUNISIE 6 0,26 %
TURQUIE 27 1,17 %

centre de rŽtention administrative

UKRAINE 92 3,98 %
VIET NAM 141 6,10 %
YEMEN 1 0,04 %
ZIMBABWE 2 0,09 %
TAìWAN 1 0,04 %
SIERRA LEONE 6 0,26 %
SURINAME 1 0,04 %
RWANDA 1 0,04 %
Total 2 313 100,00 %

Une large proportion de personnes placŽes en rŽtention sont 
originaires de pays en guerre (Afghanistan, Irak, ErythrŽe, Sri
Lanka, Somalie, Palestine, Soudan, TchŽtchŽnie) : ils reprŽsen-
tent 24 % des personnes placŽes en rŽtention, sur la base dÕun
APRF ˆ destination de leur pays dÕorigine ou dÕun pays de lÕUE,
le plus souvent en application du r•glement Dublin II, parfois en
application des accords de Schengen. LÕAdministration devrait
se poser la question de leur protection, vu la situation prŽvalant
dans leurs pays dÕorigine : certaines de ces personnes ne veu-
lent pas formuler de demande dÕasile en France (beaucoup
cherchant ˆ gagner la Grande-Bretagne), nŽanmoins,
lÕAdministration ne devrait pas pouvoir les expulser dans leur
pays dÕorigine, en raison des risques encourus.
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Mesures dÕŽloignement :

Mesure Nombre %
READ 1 558 65,16 %
APRF 773 32,33 %
ITF 42 1,76 %
OQTF 11 0,46 %
SIS 7 0,29 %
TOTAL 2 391 100,00 %

Provenance des retenus :

NOM Nombre %
PAS DE CALAIS 2 381 99,58 %
OISE 4 0,17 %
VAL DÕOISE 3 0,13 %
NORD 2 0,08 %
ARDENNES 1 0,04 %
TOTAL 2 391 100,00 %

Destin des retenus :

Destin prŽcis Nombre %
READMIS SIMPLE 497 20,79 %
LIBERE FIN RETENTION 436 18,24 %
READMIS DUBLIN 362 15,14 %
TRANSFERE 298 12,46 %
LIBERE PREF 244 10,20 %
LIBERE TGI 238 9,95 %
EMBARQUE 213 8,91 %
LIBERE TA 54 2,26 %
LIBERE CA 21 0,88 %
DEFERE 6 0,25 %
RAISON MEDICALE 5 0,21 %
HOSPITALISE 5 0,21 %
ASSIGNE TGI 4 0,17 %
LIBERE ARTICLE 13 3 0,13 %
REFUGIE STATUTAIRE 2 0,08 %
LIBERE MI 2 0,08 %
FUITE 1 0,04 %
TOTAL 2 391 100,00 %

Les Indiens, Ònouveaux Roumains de la rŽtentionÓ ? Sans eux, il
serait difficile pour lÕAdministration de remplir ses objectifs chiffrŽs
dÕŽloignement forcŽ. Ils reprŽsentent 30 % des personnes 
placŽes en rŽtention, le plus souvent sur la base dÕune mesure
dÕŽloignement ˆ destination de la Belgique, en application des
accords de Schengen. Une fois rŽadmis, ils sont laissŽs libres et
reviennent ˆ Calais, pour tenter, ˆ nouveau, de passer en
Grande-Bretagne. A cette occasion, ils peuvent •tre, ˆ nouveau,
interpellŽs et placŽs en rŽtention. Certaines personnes ont ŽtŽ
placŽes 4 fois en rŽtention dans la m•me annŽe, ˆ chaque fois,
sur la base dÕun nouvel APRF. Enfin, ils permettent Žgalement de
pourvoir ˆ la capacitŽ du CRA de Lille : cÕest la principale nationa-
litŽ ˆ avoir fait lÕobjet de transfert massif ˆ destination de ce centre. 

La rŽforme du contentieux de lÕŽloignement opŽrŽe par la loi du
24 juillet 2006, introduisant une nouvelle mesure lÕOQTF soumis
ˆ un rŽgime distinct du contentieux ÒclassiqueÓ de lÕAPRF, a peu

affectŽ le fonctionnement du CRA de Coquelles. Par essence, la
population interpellŽe dans la zone de Calais nÕa pas fait de
dŽmarches administratives en France en vue de rŽgulariser son
sŽjour ou dÕobtenir protection ; lÕAdministration, pour tenter de
les Žloigner du territoire fran•ais ne peut prendre ˆ leur encontre
quÕun APRF.

En 2006 comme en 2007, la majeure partie des personnes pla-
cŽes en rŽtention lÕa ŽtŽ sur la base dÕun APRF, le plus souvent ˆ
destination dÕun pays de lÕUE en application de normes commu-
nautaires (application des accords de Schengen ou du r•gle-
ment Dublin II) ou de leur pays dÕorigine. De mani•re
sporadique, quelques personnes frappŽes dÕune OQTF ont ŽtŽ
placŽes en rŽtention au CRA de Coquelles, ou suite au pro-
noncŽ dÕune interdiction du territoire fran•ais (ITF).

DurŽe moyenne de rŽtention : 10,55 jours

DŽcision du JLD :

Conditions et lieux dÕinterpellation
Concernant les interpellations ˆ lÕinitiative de la prŽfecture du
Pas-de-Calais, plus de 98 % sont des Òinterpellations - fronti•reÓ.
A lÕŽtŽ 2007, des arrestations ˆ domicile ou sur convocation
polici•re ont ŽtŽ opŽrŽes, notamment pour des personnes frap-
pŽes dÕune OQTF. Ainsi, une personne retenue a re•u un appel
tŽlŽphonique du commissariat de sa ville lui indiquant quÕun
courrier de la CAF lÕattendait au poste de police. A son arrivŽ, il
a ŽtŽ placŽ en garde ˆ vue puis au CRA de Coquelles ˆ fin
dÕŽloignement. NÕayant pas de preuve relative ˆ ses conditions
dÕinterpellations, le JLD a ordonnŽ la prolongation de son place-
ment en rŽtention. Il a ŽtŽ reconduit dans son pays dÕorigine.
Plusieurs couples franco-Žtrangers sous le coup dÕune OQTF
(parfois contestŽe, parfois pas) ont ŽtŽ convoquŽs au poste de
police puis interpellŽs en vu dÕ•tre reconduits dans leur pays
dÕorigine. La cour de cassation a pourtant sanctionnŽ ˆ plusieurs
reprises cette pratique des convocations pi•ges : ˆ chaque fois,
les personnes ont soit ŽtŽ libŽrŽes par le JLD, soit assignŽes ˆ
rŽsidence, notamment quand elles nÕavaient pas de preuves
relative ˆ leur conditions dÕinterpellations. Des familles suivies
par la Cimade ˆ Calais ont fait Žtat, ˆ compter dÕaožt 2007, de
visites rŽpŽtŽes des forces de police ˆ leur domicile.

De mani•re marginale, des interpellations ont eu lieu :
¥ dans des bars sur rŽquisition du procureur (pratique

jusquÕalors peu usitŽe dans le dŽpartement ;
¥ ˆ la prŽfecture du Pas-de-Calais (la Cimade nÕa connaissance

que dÕune situation, dans laquelle le JLD a refusŽ et la libŽration
de lÕintŽressŽ et son assignation ˆ rŽsidence mais pour
laquelle le TA a annulŽ lÕAPRF en raison du manque de base
lŽgale) ;

¥ en tentant de se rendre ˆ la prŽfecture pour dŽposer une
demande de titre de sŽjour ou dÕasile, notamment dans ou
aux abords de la gare de Calais (sur rŽquisition du procureur,
absence de preuve de la volontŽ de demander asile, prolon-
gation JLD) ;

¥ au mŽmorial de Vimy, alors que le couple Žtait venu sÕy prome-
ner et venait de dŽposer un cierge ˆ la mŽmoire de soldats
morts pour la France (assignation ˆ rŽsidence, abrogation de
lÕAPRF le matin de lÕaudience TA, lÕintŽressŽ Žtant en demande
de titre de sŽjour en raison de sa vie privŽe et familiale).
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Lieux de placement initial en rŽtention,
durŽe de sŽjour en LRA et conditions

Le CRA de Coquelles fonctionne en vase clos : la population
migrante du Calaisis suffisant ˆ le remplir, ˆ flux tendu, expli-
quant le tr•s faible placement de personnes retenues ˆ lÕinitiative
de prŽfectures extŽrieures. Pour les rares placements ÒextŽ-
rieursÓ, la personne a, le plus souvent, ŽtŽ placŽe dans un LRA
pour une durŽe variable (24 ou 48 heures), puis transfŽrŽe ˆ
Coquelles.

> en 1•re prolongation

1•re prolongation Nombre
ASSIGNE 4
LIBERE 191
MAINTENU 2093

> en 2nde prolongation

2•meprolongation :
Nombre de jours accordŽs Nombre
0 50
15 33
5 46

Nombre dÕassignations ˆ rŽsidence

Tr•s peu dÕassignations ˆ rŽsidence ont ŽtŽ prononcŽes par lÕan-
nexe du TGI de Boulogne-sur-Mer, la raison principale Žtant que
la majeure partie des personnes placŽes en rŽtention ne rŽpon-
dent pas aux conditions juridiques nŽcessaires pour bŽnŽficier
de cette possibilitŽ. Les Òmigr-errantsÓ du Calaisis ne sont jamais
en possession de leur passeport et ne bŽnŽficient pas de garanties
de reprŽsentation. Les rares assignations obtenues ont toutes ŽtŽ
obtenues pour des conjoints ou des concubins de ressortissants
fran•ais, en majeure partie Žtablis dans la rŽgion.

Analyse des dŽcisions de prolongation et de prorogation
96% des personnes placŽes en rŽtention ont ŽtŽ prŽsentŽes au
JLD par lÕAdministration, en vue de la prolongation de leur rŽten-
tion. En 1•re prolongation, la majeure partie des personnes rete-
nues font lÕobjet dÕune dŽcision de prolongation de leur
rŽtention : 90% des personnes prŽsentŽes sont maintenues.
Seules, 8 % sont libŽrŽes par le JLD, le plus souvent, pour non 
respect des r•gles de procŽdure ou de forme. En seconde prolon-
gation, lÕAdministration prŽsente peu de personnes, environ 5 % :
¥ 38 % sont libŽrŽs ;
¥ 25 % sont prolongŽs pour une durŽe de 15 jours ;
¥ 35 % sont prolongŽs pour une durŽe de 5 jours.
Le majeure partie des personnes sont libŽrŽes car leur demande
dÕasile est en cours, ou car lÕAdministration nÕa pas effectuŽ les
dŽmarches nŽcessaires ˆ la mise en Ïuvre de lÕexpulsion. La
mise en Ïuvre de ces dŽmarches est apprŽciŽe tant pour les
retours dans le pays dÕorigine, que pour les retours dans les
pays de rŽadmission.

Concernant les dŽcisions de seconde prolongation, apr•s arbi-
trage de la cour dÕappel de Douai, les personnes en rŽadmis-
sion ne peuvent •tre prolongŽes que pour une durŽe de 5 jours.
Les prolongations dÕune durŽe de 15 jours ne concernent donc
que les expulsions vers les pays dÕorigine.

centre de rŽtention administrative

DŽcision de la cour dÕappel :

Resultat CA Nombre
CONFIRME 16
INFIRME 13

Tr•s peu dÕappels sont exercŽs ˆ lÕencontre des dŽcisions de
prolongation : seul 1 % des dŽcisions de prolongation a fait 
lÕobjet dÕun appel, concluant, dans la moitiŽ des cas, ˆ la 
censure de la dŽcision critiquŽe.

Recours au TA :

Recours TA Nombre
ANNULATION DESTINATION 16
ANNULE 43
CONFIRME 172

Mesures dÕŽloignement

APRF :
nombre dÕAPRF
97, 5% des personnes sont placŽs en rŽtention sur la base dÕun
APRF, ˆ destination de leur pays dÕorigine (32,5 %) ou dÕun
pays de rŽadmission (65 %).

nombre de recours TA
10 % des APRF (=231) ont ŽtŽ contestŽes devant la juridiction
administrative.

analyse des dŽcisions
10% des APRF ont ŽtŽ contestŽes devant la juridiction adminis-
trative, qui :
¥ confirme la mesure attaquŽe dans 74 % des cas ;
¥ annule la mesure dÕŽloignement dans 19 % des cas ; soit en

raison de lÕatteinte portŽe ˆ la vie privŽe et familiale, soit en
raison de la violation tirŽe du refus dÕadmission au sŽjour du
demandeur dÕasile ou pour erreur de droit en raison du man-
que de base lŽgale ;

¥ annule la mesure fixant le pays de destination dans 7 % des
cas, pour violation de lÕarticle 3 de la CEDH ou en raison de
la mŽconnaissance du r•glement (CE) 343/2003. 

Concernant les violations de lÕarticle 3 de la CEDH, il sÕagit
essentiellement de personnes encourant de graves risques de
traitements inhumains et dŽgradants, en cas de retour forcŽ dans
leur pays dÕorigine, et pour lesquelles la juridiction administrative a
censurŽ lÕarr•tŽ fixant comme pays de destination leur pays
dÕorigine tout en maintenant leur mesure dÕŽloignement, les lais-
sant ainsi dans une situation juridique prŽcaire. Cette solution a
ŽtŽ retenue pour un jeune Soudanais du Darfour, pour des
Tamouls sri-lankais (TA Lille, M.Thiraviyam Thinesh,
28/10/2007, TA Lille, M. Nandakumar Arumaidurai,
23/11/2007) et pour des ressortissants afghans toutefois, elle
nÕa pas ŽtŽ retenue pour des ressortissants irakiens, bien que
lÕadministration ait tentŽ de les renvoyer en Irak

Concernant la mŽconnaissance du r•glement (CE) 343/2003,
lÕadministration ne conna”t, ni ne respecte la procŽdure prŽvue
et les r•gles de fixation du pays de renvoi : or, cette norme 
communautaire a pour objet de dŽterminer le pays de lÕUE 
responsable du demandeur dÕasile, afin de lui offrir une sŽcuritŽ

200760



juridique et de protŽger les Etats membres contre un recours
abusif aux procŽdures dÕasile. La juridiction administrative a
ainsi censurŽ plusieurs arr•tŽs, pris en application dÕun APRF,
fixant comme pays de destination le 1er pays dÕasile et le pays
de nationalitŽ du demandeur dÕasile, en annulant le pays dÕori-
gine, un demandeur dÕasile ne pouvant par essence, pas y •tre
renvoyŽ(TA Lille, LLESHI c/ M. le PrŽfet du Pas de Calais, 24
Janvier 07, n¡0700392 ; TA Lille SARHADI c/M. le PrŽfet du Pas
de Calais, 13 mars 07, n¡0700679, TA Lille  RASHEDI c/ M. le
PrŽfet du Pas de Calais, 13 mars 07, n¡0700680; TA Lille 
AHSSADY MOHSEN c/ M. le PrŽfet du Pas de Calais, 13 mars
07, n¡0700681). LÕAdministration, prenant acte de cette jurispru-
dence constante, a alors, dans le cadre de la rŽadmission
Dublin, uniquement fixŽ comme pays de retour le pays de rŽad-
mission. En cas des refus de rŽadmission, elle notifie ensuite un
nouvel arr•tŽ fixant comme pays de destination le pays dÕorigine
du demandeur, tout en lui permettant de faire une demande
dÕasile au centre de rŽtention. La juridiction administrative a Žga-
lement censurŽ des arr•tŽs fixant comme pays de destination, le
pays dÕorigine voir un pays de rŽadmission Schengen (en raison
dÕun franchissement irrŽgulier de fronti•res intra Ð europŽenne),
alors que la personne Žtait en demande dÕasile dans un autre
Etat membre (TA Lille, SHEMBO Jeannot, 21 mars 07).

En revanche, le TA de Lille a laissŽ perdurer la pratique de 
la fixation de pays de rŽadmission Dublin multiples,
lÕAdministration choisissant comme pays de destination tous les
pays dans lequel le demandeur a des empreintes Eurodac : nous
avons eu connaissance de situations o• cinq pays de rŽadmis-
sion avaient ŽtŽ sollicitŽs en m•me temps, auquel cas, le 1er pays
qui donne son accord rŽadmet sur son sol le demandeur. La juri-
diction administrative demeure extr•mement exigeante quant ˆ
la preuve ˆ rapporter pour Žtablir les dires de la personne.
Cette preuve est difficile ˆ constituer vu le dŽlai tr•s court
accordŽ pour prŽparer la dŽfense des personnes retenues. Bon
nombre de recours ont ŽtŽ perdus de ce fait, notamment, sur les
questions de minoritŽ, de preuve de la nationalitŽ (notamment
communautaire), de la rŽsidence rŽguli•re ou habituelle dans un
pays de lÕUE, dÕatteinte ˆ la vie privŽe et familiale ou de risques
en cas de retour dans le pays dÕorigine.

Mesures prises dans le cadre de lÕUE 
et de la Convention de Schengen

La prŽfecture du Pas-de-Calais nÕutilise pas les arr•tŽs de rŽad-
mission, prŽvus par le Code de lÕentrŽe et du sŽjour des Žtrangers
et du droit dÕasile (Ceseda) mais enferme sa dŽcision 
dans un APRF ÒclassiqueÓ, fondŽ sur lÕarticle L. 511-1-II.
Concr•tement, la personne est frappŽe dÕun APRF fondŽ sur son
entrŽe irrŽguli•re en France et dÕun arr•tŽ fixant comme pays de
destination un pays de rŽadmission Schengen (quand elle a ŽtŽ
interpellŽe dans un moyen de transport Ð bus Eurolines Ð ˆ lÕoc-
casion dÕun franchissement irrŽgulier de la fronti•re) ou Dublin
(si ses empreintes ressortent positives lors du passage ˆ la borne
Eurodac). LÕavantage, pour les intŽressŽs, cÕest quÕils bŽnŽficient
dÕun recours utile (alors quÕils nÕen bŽnŽficieraient pas si Žtait
pris ˆ leur encontre un arr•tŽ de rŽadmission). Cet avantage est
nŽanmoins minorŽ par le faible contr™le opŽrŽ par la juridiction
administrative. En tout Žtat de cause, cet Žtat de fait dŽmontre
que lÕAdministration fait fi des normes communautaires et ne

garantit aucune sŽcuritŽ juridique pour les personnes, et notam-
ment les demandeurs dÕasile.

RŽadmission Dublin
Les Òmigr-errantsÓ interpellŽs dans la zone de Calais voient leurs
empreintes relevŽes et passŽes ˆ la borne Eurodac, d•s leur pla-
cement en garde ˆ vue. SÕil sÕav•re quÕils ont dŽjˆ demandŽ
lÕasile dans un autre pays, la prŽfecture du Pas-de-Calais prend
ˆ leur encontre un APRF ˆ destination du pays ayant procŽdŽ au
relevŽ dÕempreintes. Si les personnes sont fichŽes dans plusieurs
pays, la prŽfecture fixe autant de pays de destination que de
pays trouvŽs : dans ce cas, le demandeur dÕasile sera rŽadmis
dans le 1er pays acceptant sa rŽadmission. Si les empreintes res-
sortent nŽgatives, la personne est remise en libertŽ.

RŽadmission Schengen
La procŽdure est identique : lÕAdministration Ždicte un APRF 
portant comme pays de destination un pays de rŽadmission
Schengen. Dans la plupart des cas, ces rŽadmissions sont ˆ 
destination de la Belgique, de lÕAllemagne, ou de lÕEspagne.

Expulsion
En 2007, aucune personne nÕa ŽtŽ placŽe en rŽtention sur la
base dÕune mesure dÕexpulsion.

Interdiction du territoire fran•ais
Moins de 2%, 42% des personnes ont ŽtŽ placŽes en rŽtention
sur la base dÕune ITF.
Toutes les mesures dÕITF ont ŽtŽ mises ˆ exŽcution.
La majeure partie des personnes frappŽes dÕune ITF et placŽes
en rŽtention sont des sortants de maison dÕarr•t, directement
amenŽes au CRA apr•s leur levŽe dÕŽcrou.

Destin par mesure dÕŽloignement : Cf. Destin 
La majeure partie des personnes placŽes en rŽtention, 97, 5 %,
le sont sur la base dÕun APRF, ˆ destination de leur pays 
dÕorigine (32,5 %) ou dÕun pays de rŽadmission (65 %) :
¥ 20 % font lÕobjet dÕune rŽadmission effective dans un pays de

lÕUE, sur la base des accords de Schengen ;
¥ 18 % sont libŽrŽs ˆ lÕissue de leur pŽriode de rŽtention ;
¥ 15 % dÕentre eux font lÕobjet dÕune rŽadmission effective dans

un pays de lÕUE, sur la base des accords de Schengen ;
¥ 12,5 % font lÕobjet dÕun transfert ˆ destination dÕun autre centre

de rŽtention, le plus souvent celui de Lille Ð Lesquin ;
¥ 10 % sont libŽrŽs par la prŽfecture du Pas-de-Calais 
¥ 10 % sont libŽrŽs par le TGI;
¥ 9 % sont embarquŽs ˆ destination de leur pays dÕorigine ;
¥ 2 % sont libŽrŽs suite ˆ lÕannulation de la mesure dÕŽloignement

par le TA. 

ProcŽdures juridiques particuli•res

A lÕexception du rŽfŽrŽ Ð sur les questions dÕadmission au sŽjour
des demandeurs dÕasile placŽs en rŽtention ou sur le respect de
la VPF ou la prŽvention des risques en cas de retour dans le
pays dÕorigine pour les personnes frappŽes dÕune ITF -, aucune
autre procŽdure juridique particuli•re nÕa ŽtŽ utilisŽe (appels
contre ITF, sursis ˆ exŽcution dÕune ITF, requ•te CEDH, saisine
ComitŽ europŽen pour la prŽvention de la torture, CPT, saisine
Commission nationale de dŽontologie de la sŽcuritŽ, CNDS).
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Nombre de procŽdures L. 624 (ancien article 27)
Cette procŽdure est peu utilisŽe par la prŽfecture du Pas-
de-Calais, seules 6 personnes ayant ŽtŽ dŽfŽrŽes au cours de
lÕannŽe 2007.

Demandes dÕasile
LÕAdministration accepte les demandes formulŽes jusquÕau terme
du dŽlai de 5 jours et les transmet ˆ lÕOfpra. LÕOfpra convoque
la majeure partie des demandeurs dÕasile, mais le plus souvent
au-delˆ du dŽlai de 96 heures (dŽlai thŽorique dans lequel
lÕOfpra doit statuer sur la demande dÕasile).
Les dŽcisions sont transmises par tŽlŽcopie 24 heures apr•s 
lÕentretien ˆ lÕOfpra et concluent gŽnŽralement, au rejet de la
demande : seules deux personnes ont ŽtŽ reconnues rŽfugiŽs
par lÕOfpra, un ressortissant camerounais et un ressortissant 
sri-lankais, appartenant ˆ lÕethnie tamoule. Les dŽcisions sont
Žgalement notifiŽes en recommandŽ avec accusŽ de rŽception,
mais le demandeur nÕen est jamais destinataire, soit quÕil ait ŽtŽ
libŽrŽ, soit quÕil ait ŽtŽ reconduit.
A compter du rejet de la demande par lÕOfpra, le demandeur
est, soit :
¥ reconduit dans son pays dÕorigine (notamment pour les

demandeurs dÕasile ukrainiens) ;
¥ libŽrŽ en fin de 1•re prolongation, par lÕAdministration, ou par

le JLD, qui refuse dÕaccorder la seconde prolongation.

Destins 

Par mesure dÕŽloignement :

Destin prŽcis Nombre %
READMIS SIMPLE 497 20,79 %
LIBERE FIN RETENTION 436 18,24 %
READMIS DUBLIN 362 15,14 %
TRANSFERE 298 12,46 %
LIBƒRƒ PREF 244 10,20 %
LIBƒRE TGI 238 9,95 %
EMBARQUƒ 213 8,91 %
LIBƒRƒ TA 54 2,26 %
LIBƒRƒ CA 21 0,88 %
DƒFƒRƒ 6 0,25 %
RAISON MƒDICALE 5 0,21 %
HOSPITALISƒ 5 0,21 %
ASSIGNƒ TGI 4 0,17 %
LIBƒRE ARTICLE 13 3 0,13 %
REFUGIƒ STATUTAIRE 2 0,08 %
LIBƒRƒ MI 2 0,08 %
FUITE 1 0,04 %
TOTAL 2 391 100,00 %
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DESCRIPTION DU CENTRE
Date dÕouverture 2 janvier 2003

Adresse Boulevard du Kent  - BP 72 - 62903 Coquelles

NumŽro de tŽlŽphone administratif du centre 03 21 19 58 90

CapacitŽ de rŽtention DŽbut 2003 : 79 (avec les chambres dÕisolement).
Fin 2007 : 79 (effectif)

Nombre de b‰timents dÕhŽbergement 3

Nombre de chambres 25 + 3 chambres dÕisolement

Nombre de lits par chambre 2,4 ou 5

Superficie des chambres 11, 23 ou 28 m2

Nombre de douches 3 dans 2 zones et 4 dans la Zone famille

Nombre de W.-C. 1 par chambre

Distributeurs automatiques Non

Contenu Cartes tŽlŽphoniques, cigarettes, boissons et friandises   

Monnayeur Non
Espace collectif (description) Salle tŽlŽ, zone commune avec baby-foot 

et tŽlŽphone. 

Conditions dÕacc•s Libre dans la journŽe   

Cour extŽrieure (description) Une par zone : 80 m2, 70 m2, 70 m2,
avec un panier de basket.

Une table de ping-pong a ŽtŽ installŽe 
dans la zone de 80m2

Conditions dÕacc•s Libre dans la journŽe   

R•glement intŽrieur conforme ˆ la  Disponible en 8 langues, il est distribuŽ
partie rŽglementaire du Ceseda de temps en temps aux nouveaux arrivŽs

Affichage/Traduction Pas affichŽ mais traduit.

Nombre de cabines tŽlŽphoniques 1 seule par zone

NumŽro de tŽlŽphone des cabines Zone 1 : 03 21 00 91 55
pour joindre les retenus Zone 2 : 03 21 00 82 16

Zone 3 : 03 21 00 96 99

Visites (jours et horaires) 9h30-11h30 et 15h-17h30 tous les jours

Acc•s au centre par transports en commun Bus n¡7

LES INTERVENANTS
Chef de centre Capitaine Buisine

Service de garde PAF

Escortes assurŽes par PAF

Gestion des Žloignements PrŽfecture et PAF

Anaem Ð nombre dÕagents 2

Fonctions Ecoute, rŽcupŽration des bagages, change dÕargent, achats

Personnel mŽdical au centre 1 mŽdecin et 2 infirmi•res 
nombre de mŽdecins/dÕinfirmiers

H™pital conventionnŽ Oui

Cimade - nombre dÕintervenants 3

Avocats se dŽplacent au centre ? Non

Permanence spŽcifique au barreau Non   

Visite du procureur de la RŽpublique en 2007 Oui

LES SERVICES
H™tellerie (draps/couvertures) fournis par SCOLAREST (avec Localinge)

Renouvellement Tous les jeudis

Entretien assurŽ par SCOLAREST

Restauration : repas fournis par SCOLAREST

Repas prŽparŽs par SCOLAREST

Entretien et hygi•ne des locaux assurŽs par SCOLAREST

FrŽquence Tous les jours

NŽcessaire hygi•ne et toilette   Brosse ˆ dents, gel douche,  
des retenus composŽ de : peigne, gant serviette de toilette.

DŽlivrŽ par PAF

Renouvellement Lundi : renouvellement des serviettes
Jeudi : tout le nŽcessaire de toilette 

Gel douche, et brosse ˆ dent : en thŽorie ˆ la demande

Blanchisserie des affaires des retenus Oui   

AssurŽe par Machine ˆ laver et s•che-linge au CRA

FrŽquence En thŽorie tous les matins

Existence dÕun vestiaire Oui (gŽrŽ par lÕAnaem)

DESCRIPTIF DES BåTIMENTS
Le b‰timent est sŽparŽ mais il se situe dans la m•me enceinte que le commissariat de la PAF, la BMR, 
le garage de la police, les locaux des ma”tres-chiens et lÕannexe du TGI.



Conditions matŽrielles de rŽtention

A Lesquin 1

LÕancien centre de rŽtention administrative (CRA), dŽnommŽ
Lesquin 1 et ouvert en 1984, a ŽtŽ fermŽ ˆ plusieurs reprises au
cours de lÕannŽe afin dÕeffectuer des travaux de mise en confor-
mitŽ et de rŽnovation. Bien quÕen Žtat de grande vŽtustŽ, il 
continue dÕ•tre utilisŽ en cas de grande affluence : il a re•u 200
personnes en 2007.

Le centre peut accueillir 41 personnes. Il dispose de 16 cham-
bres de 2 lits, 1 chambre dÕun lit et de 2 chambres de 4 lits (ex-
chambres ÒfamilleÓ avant lÕouverture de Lesquin 2) et de deux
salles de tŽlŽvision. Une table de ping-pong et un panier de 
basket sont installŽs dans la cour qui est dŽsormais en libre
acc•s, un filet de sŽcuritŽ recouvre cette cour. Les douches et les 
sanitaires sont collectifs.

A Lesquin 2

Lesquin 2, ouvert en novembre 2006, offre des conditions
matŽrielles de rŽtention acceptables, bien que les montants des lits
en acier nous semblent rev•tir un certain caract•re de dangerositŽ.
Le centre a une capacitŽ de 96 places : deux zones Ç hommes È de
30 places, une zone Ç femmes È de 20 places et une zone Ç famille
È de 16 places. Toutefois, la zone originellement prŽvue pour les
femmes isolŽes est en rŽalitŽ occupŽe par des hommes isolŽs, les
femmes Žtant toujours placŽes dans la zone famille.

Chaque zone est ŽquipŽe dÕune cabine tŽlŽphonique, dÕun
baby-foot, dÕune salle tŽlŽvision et dÕune cour en libre acc•s
comprenant un panier de basket et une table de ping-pong. Les
retenus peuvent avoir sur eux leurs cigarettes. Les chambres ont
deux lits, une table, un banc, une salle de douche et un W.-C., ˆ
lÕexception de la zone famille qui dispose de chambres de deux

Lille-Lesquin 1 & 2
centre de rŽtention administrative

ˆ cinq lits (une chambre Žtant exclusivement utilisŽe par une
famille). Est Žgalement prŽvue au sein de la zone famille une
salle pour langer les enfants en bas ‰ge et dans la cour un
ensemble de jeux qui ne peuvent toutefois •tre utilisŽs car hors
normes (rev•tement de sol inadŽquat). Des probl•mes de
chauffage sont ˆ dŽplorer.

Les retenus peuvent avoir sur eux des crayons de bois, mais ils
ne peuvent dŽtenir de stylo ou de feutre, sauf pendant le temps
de rŽdaction de leur rŽcit de demande dÕasile. Le chef de centre
invoque des motifs de sŽcuritŽ (arme par destination) et dÕentre-
tien des lieux (graffitis).  

LÕAgence nationale de lÕaccueil des Žtrangers et des migrations
(Anaem) a mis en place une biblioth•que et un vestiaire afin de
fournir gratuitement des v•tements collectŽs par dÕautres associations. 

Enfin, le centre dispose de 4 chambres dÕisolement sanitaire
(composŽes dÕun lit, dÕune douche et dÕun lavabo) et de 3 cham-
bres dÕisolement ˆ vocation disciplinaire.

Repas et collations
Les personnes retenues nÕont pas la possibilitŽ dÕemmener en
zone de la nourriture venue de lÕextŽrieur, sauf si elle a ŽtŽ
achetŽe par lÕAnaem, ce qui peut •tre source dÕincomprŽhen-
sion. Les retenus mangent par zone, ils se plaignent frŽquem-
ment de la quantitŽ de nourriture quÕils estiment insuffisante. Si
les repas sont adaptŽs pendant la pŽriode du ramadan, rien
nÕest prŽvu pour les personnes ayant des rŽgimes spŽciaux liŽs ˆ
leur culture ou ˆ leur pratique religieuse, leur souhait (par exem-
ple les Sikhs, les vŽgŽtariens, etc.).

Circulation
Les personnes retenues sortent chaque matin des zones de vie
lors du nettoyage de celles-ci (pendant environ 45 minutes), et
par roulement. Ils attendent alors dans le patio o• se situent les
bureaux de lÕAnaem et de la Cimade. CÕest ˆ cette occasion que
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les premiers entretiens sont effectuŽs. Ils pourront ensuite nous 
rencontrer lÕapr•s-midi sur simple demande aux agents de
police. Par ailleurs, un retenu ne peut se rendre dans une zone
qui nÕest pas la sienne ou se trouver dans le patio avec les
retenus dÕautres zones. Il semble Žvident que cette organisation
vise ˆ emp•cher tout contact entre les retenus afin dÕassurer un
contr™le maximum des populations. Plusieurs personnes ont pu
saisir la Cimade de difficultŽs relatives ˆ leur isolement, eu
Žgard ˆ leur langue ou leur culture par rapport aux retenus
prŽsents dans leur zone. Dans ces situations, les intervenants
sociaux au centre de rŽtention nŽgocient au cas par cas les 
possibilitŽs de changement de zone, lorsque des places sont
disponibles, ce qui reste exceptionnel.

Conditions dÕexercice des droits

Exercice des droits
LÕexercice des droits est globalement assurŽ. Les personnes
retenues sont gŽnŽralement en possession de la procŽdure
administrative les concernant. Si tel nÕest pas le cas, elles peu-
vent demander, par lÕintermŽdiaire de la Cimade, ˆ en avoir une
copie par le greffe du centre. Ni les personnes retenues ni la
Cimade nÕont acc•s ˆ la procŽdure judiciaire. La majoritŽ des
recours sont rŽdigŽs par la Cimade, prŽsente du lundi au same-
di. En notre absence, les retenus peuvent demander au greffe du
centre des formulaires types de recours.

Acc•s ˆ lÕinformation des personnes retenues
Les retenus sont rŽguli•rement informŽs des dates dÕaudience les
concernant, une convocation leur est remise. Nous constatons
nŽanmoins des difficultŽs dans la notification des dates dÕaudi-
ence au tribunal administratif (TA) et ˆ la cour dÕappel (CA)
pour les personnes assignŽes ˆ rŽsidence ou libŽrŽes par le juge
des libertŽs et de la dŽtention (JLD). 
Nous regrettons que le chef de centre refuse de communiquer
aux retenus les dates de dŽpart. Ce dernier motive son refus
par des raisons de sŽcuritŽ interne (risque de mutilations ou de
suicides notamment). Cet aspect systŽmatique et gŽnŽralisŽ du
refus dÕinformation est non seulement dommageable pour les
personnes retenues, mais aussi contraire ˆ la loi. Le Code de
lÕentrŽe et du sŽjour des Žtrangers et du droit dÕasile (Ceseda)
stipule expressŽment un principe dÕinformation des retenus sur
les dates de dŽpart du centre, tempŽrŽ par une exception au
cas par cas, lorsque la direction du centre estime que lÕordre
public interne ou externe au centre ou lÕŽtat psychologique de
la personne emp•che une telle communication (ar ticle 
L. 553-5).

Acc•s au tŽlŽphone
Il y a une cabine tŽlŽphonique dans chaque zone de vie et une
dans le patio. LÕutilisation des tŽlŽphones portables est permise
sÕils ne comportent pas dÕappareil photo. Les appareils pouvant
prendre des photos sont consignŽs dans les casiers rŽservŽs aux
fouilles des Žtrangers, leurs propriŽtaires sont seulement
autorisŽs ˆ les consulter afin de rŽcupŽrer des numŽros de tŽlŽ-
phone dans le poste de garde.
LÕAnaem se charge de la vente de cartes tŽlŽphoniques. En cas
dÕabsence, le week-end et apr•s 16h30, les personnes retenues
peuvent faire cet achat aupr•s des services de police. Ce relais

effectuŽ par les services de police est rŽcent, il fait suite ˆ des
dŽcisions de libŽration prises par le JLD consŽcutives ˆ 
lÕabsence le week-end de lÕAnaem et de la Cimade. Toutefois,
beaucoup de retenus nÕont souvent pas dÕargent pour acheter
une carte tŽlŽphonique.

InterprŽtariat
LÕabsence dÕinterpr•te se fait sentir dans le cas des demandes
dÕasile comme pour les notifications de rejet ou les annonces de
dŽplacement. Il arrive en effet que les policiers notifient ˆ la 
personne une dŽcision ou une convocation, que la personne
acquiesce, mais sans avoir compris ce que le policier lui
annon•ait.

Visites
Les retenus peuvent recevoir la visite de leur famille ou amis dans
une des cinq salles prŽvues ˆ cet effet. La durŽe de ces visites
dŽpend de la disponibilitŽ des effectifs de police. Ainsi les visites
peuvent varier de vingt minutes ˆ une heure. Ces visites restent
privŽes et confidentielles.

Laissez-passer consulaire (LPC)
Les consulats dÕAlgŽrie et du Maroc viennent chaque semaine
rencontrer leurs ressortissants dans le cadre de la dŽlivrance des
LPC. Pour les autres prŽsentations consulaires, les retenus sont
emmenŽs en rendez-vous ˆ leur consulat, ˆ Paris.

Conditions dÕexercice 
de la mission de la Cimade 

Nouveaux membres de lÕŽquipe rŽtention
LÕŽquipe de la Cimade en rŽtention comptait un salariŽ ˆ temps
partiel et un ˆ plein temps. En 2007, elle sÕest ŽtoffŽe de deux
nouveaux salariŽs, dont un ˆ plein temps et lÕautre ˆ temps 
partiel suite ˆ lÕouverture du nouveau centre de Lesquin 2. 

Libre circulation en zones depuis le mois de novem-
bre, ˆ titre expŽrimental.
Depuis le mois de novembre 2007, la Cimade peut, ˆ titre
expŽrimental, circuler librement dans les zones de rŽtention. Elle
est autorisŽe non seulement ˆ y pŽnŽtrer, mais aussi ˆ faire sortir
les retenus avec un passe et un code, des zones afin de 
sÕentretenir avec eux, sous sa responsabilitŽ.

Acc•s procŽdure administrative
Les accompagnateurs juridiques de la Cimade peuvent accŽder
ˆ la procŽdure administrative (arr•tŽ prŽfectoral de reconduite ˆ
la fronti•re (APRF), arr•tŽ de placement en rŽtention), et en
demander communication au profit du retenu qui en est dŽmuni. 

PrŽsence rŽguli•re au tribunal de grande instance
(TGI), ponctuelle au tribunal administratif (TA)
Depuis le mois de fŽvrier 2007, les intervenants de la Cimade au
centre de rŽtention sont prŽsents aux audiences du TGI le lundi,
mercredi, jeudi et vendredi. En ce qui concerne les audiences au
TA de Lille, les accompagnateurs juridiques assistent aux audi-
ences de fa•on ponctuelle, dans le cas de dossiers particuliers
(situations particuli•rement graves, ou juridiquement complexes
ou novatrices).

centre de rŽtention administrative - LILLE-LESQUIN 1&2
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Relations avocats
LÕannŽe 2007 a permis de renforcer la coopŽration
Cimade/avocats. Les relations avec la commission droit des
Žtrangers du barreau de Lille sont bonnes. Les Žchanges avec
les avocats de permanence sont nombreux et fructueux, la confi-
ance rŽciproque. La Cimade a ŽtŽ invitŽe ˆ lÕune des rŽunions
de cette commission, afin dÕorganiser une meilleure coordination
de lÕaction de la Cimade en rŽtention et des avocats devant les
tribunaux. 

Les autres intervenants en rŽtention 

Services de police
Le CRA de Lesquin est gŽrŽ par la police aux fronti•res (PAF).
Depuis lÕouverture du nouveau centre, les services de police
souffrent dÕun manque chronique dÕeffectifs. Ceci est partic-
uli•rement prŽgnant lors de lÕouverture de Lesquin 1, ˆ tel point
quÕˆ deux reprises, une compagnie de CRS est venue en soutien
des effectifs du centre. Les rapports des services de police au
centre avec les retenus et les divers intervenants au centre sont
corrects, malgrŽ certaines difficultŽs ponctuelles lors de situa-
tions difficiles (gr•ve de la faim en aožt, panne des tŽlŽphones
en zone occasionnant la mise en libertŽ de plusieurs retenus).
Les services du greffe relaient, en lÕabsence des intervenants de
lÕAnaem, la vente de cartes tŽlŽphoniques aux retenus.
Les rapports des services de police au centre avec les retenus
sont sans difficultŽs particuli•res, au contraire des services 
interpellateurs, dont plusieurs retenus se sont plaints, tant sur le
plan du traitement quÕils ont subi en garde ˆ vue que du suivi de
leurs possessions en sortie de garde ˆ vue (perte de valeurs 
monŽtaires, tŽlŽphones portablesÉ).

Relations avec les prŽfectures
Les relations avec le service Žloignement de la prŽfecture du
Nord sont correctes, il est toujours possible de joindre un 
interlocuteur afin dÕassurer le suivi des procŽdures et avoir des
informations sur les procŽdures de rŽadmission. Concernant les
reconduites vers le pays dÕorigine, les contacts sont plus 
difficiles, tr•s peu de possibilitŽs de nŽgociation sont ouvertes, si
ce nÕest sur la possibilitŽ dÕune demande prŽalable de rŽadmis-
sion vers un pays europŽen, lorsque des ŽlŽments de preuve
sont fournis par le retenu sur la possibilitŽ dÕune telle demande.
Concernant la rŽtention administrative, il nÕest possible de faire
valoir des ŽlŽments de nature ˆ permettre la libŽration que
prŽalablement ˆ lÕordonnance de maintien par le JLD. Si les ŽlŽ-
ments arrivent postŽrieurement, nous devons en gŽnŽral intro-
duire une demande de libŽration aupr•s du juge des libertŽs 
et de la dŽtention. Concernant les prŽfectures extŽrieures, les
contacts sont quasi inexistants.

Anaem
LÕAnaem emploie une personne ˆ temps plein et une ˆ mi-temps
au centre de rŽtention de Lesquin. LÕaccompagnement social
effectuŽ par cette agence consiste en un entretien individuel 
systŽmatique ˆ lÕentrŽe au centre en premier lieu. Ensuite,
lÕAnaem se charge de diverses missions sociales aupr•s des
retenus :
¥ rŽcupŽration des bagages sur la communautŽ urbaine, ce qui

limite lÕacc•s aux bagages pour la plupart des personnes

centre de rŽtention administrative

placŽes ˆ Lesquin, qui viennent en majoritŽ de lieux extŽrieurs
ˆ la communautŽ urbaine (interpellation sur lÕautoroute
Bruxelles-Paris, interpellations sur les docks de Dunkerque
notamment) ; 

¥ don de v•tements ;
¥ vente de cigarettes, de confiseries et de cartes tŽlŽphoniques ;
¥ rŽcupŽration et envoi de mandat cash et Western Union si le

retenu est en possession dÕune pi•ce dÕidentitŽ ;
¥ acc•s au tŽlŽphone gratuit en cas de besoin (appels limitŽs ˆ

lÕUnion europŽenne) ;
¥ rŽcupŽration de salaires avec lÕaccord de lÕemployeur. 

Les relations de la Cimade avec lÕAnaem sont cordiales. 
Les Žchanges dÕinformation sont rŽguliers, les attributions
rŽciproques clairement posŽes.

Services mŽdicaux
Trois infirmiers sont employŽs ˆ temps plein, prŽsents tous les
jours de la semaine. Huit mŽdecins sont affectŽs au centre, ils
consultent tous les jours de la semaine. Le service mŽdical ren-
contre chaque retenu ˆ son entrŽe, puis ˆ sa demande. Les
traitements mŽdicaux en cours sont fournis. SÕagissant des
pathologies dŽclarŽes, si le traitement ne peut •tre fourni au cen-
tre, les mŽdecins dŽlivrent un certificat dÕincompatibilitŽ avec la
rŽtention administrative. En cas de maladie contagieuse, le 
service mŽdical peut placer la personne en isolement sanitaire
dans des chambres prŽvues ˆ cet effet. 
Par ailleurs, bien que la Direction dŽpartementale des affaires
sanitaires et sociales (DDASS) ait ŽtŽ consultŽe sur ce point par
les intervenants de la Cimade, aucun signalement au mŽdecin-
inspecteur de santŽ publique (MISP) nÕest effectuŽ par le service
mŽdical en cas de demande de sŽjour pour raison mŽdicale
venant dÕun retenu. En lÕoccurrence les services de la DDASS se
refusent ˆ mettre en place une procŽdure de saisine du MISP
pour les personnes en cours de rŽtention administrative (Cf. visite
de la DDASS infra). 

Visites / ƒvŽnements particuliers

Gr•ve de la faim de lÕŽtŽ 2007

Le 15 juin 2007, une trentaine de membres du Collectif des sans
papiers du Nord (CSP 59) sont interpellŽs et placŽs en rŽtention
apr•s quÕils aient ŽtŽ ŽvacuŽs de lÕoccupation du centre dÕaf-
faires de Lille, organisŽe dans la cadre de manifestations poli-
tiques liŽes aux Žlections nationales. Bien que libŽrŽs 48 h plus
tard par les JLD de Lille suite ˆ une irrŽgularitŽ dans la procŽ-
dure dÕinterpellation, 57 personnes du CSP dŽcident dÕentamer
une gr•ve de la faim afin de demander leur rŽgularisation. Le 15
juillet 2007, le CSP dŽcide dÕorganiser la venue des grŽvistes au
centre hospitalier rŽgional afin de faire constater leur Žtat de
santŽ, la prŽfecture refusant de prendre en compte la situation
de gr•ve de la faim dŽclarŽe le 15 juin. De nombreuses person-
nes viennent en soutien et ˆ cette occasion, une nouvelle inter-
pellation massive est effectuŽe par les forces de police, mais ils
seront tous libŽrŽs ˆ nouveau car la procŽdure est encore
entachŽe dÕune nullitŽ sur les motifs de lÕinterpellation. Lors de
ces 48 heures, la prŽfecture tentera dÕŽloigner trois dÕentre eux,
qui seront libŽrŽs par le tribunal de Bobigny suite ˆ leur refus
dÕembarquer.
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Le 26 juillet 2007, le CSP 59 investit la bourse du travail ˆ Lille
afin de continuer leur gr•ve de la faim collectivement. Le 1er

aožt 2007, les services de police, rŽunissant un effectif impres-
sionnant, Žvacuent la Bourse du travail, interpellant plus de 130
personnes dans lÕopŽration. Le lendemain, 20 grŽvistes seront
emmenŽs au CRA de Lesquin, dÕautres ˆ Paris, Bordeaux,
Toulouse et Rennes. Cependant, nous constatons tr•s vite que
cette interpellation massive a occasionnŽ de tr•s nombreuses
procŽdures ˆ effectuer par les services de police et la prŽfec-
ture, et que celles-ci ne sont absolument pas rŽguli•rement faites.
La totalitŽ des retenus de Lille seront donc libŽrŽs 48h plus tard,
de m•me quÕau Mesnil, ˆ Bordeaux et ˆ Toulouse. Suite ˆ leur
libŽration, la bourse du travail Žtant toujours inaccessible
puisque occupŽe par les forces de police, les grŽvistes dŽcident
de continuer leur gr•ve de la faim devant les h™pitaux o• ils ont
ŽtŽ emmenŽs ˆ leur sortie du centre de rŽtention ou de la garde
ˆ vue. Cela occasionnera de nombreux jours de gr•ve difficiles,
sous la pluie, exposŽs aux pressions rŽguli•res de la police, en
pleine rue, lors dÕun mois dÕaožt particuli•rement froid.

Le 9 aožt, la Cimade organise sans ses partenaires historiques,
dont le CSP 59, une rŽunion avec plusieurs associations locales
afin de proposer une solution de sortie de crise. Cette proposi-
tion sera reprise et acceptŽe par le prŽfet du Nord, M. Canepa,
le 13 aožt. Malheureusement, les grŽvistes refusent cette propo-
sition car ils ne font aucune confiance ni au prŽfet ni aux associ-
ations qui en sont ˆ lÕorigine, car celles-ci  nÕavaient que peu de
contacts avec eux jusquÕˆ prŽsent. La Ligue des droits de
lÕHomme (LDH), le Mouvement contre le racisme et pour lÕamitiŽ
entre les peuples (MRAP) et le CSP 59 qui constituaient les 
principaux soutiens des grŽvistes et qui avaient leur confiance se
refusent ˆ adhŽrer ˆ une nŽgociation ˆ laquelle ils nÕont pas ŽtŽ
conviŽs.

Le 21 aožt une quarantaine de grŽvistes sont interpellŽs et
placŽs en rŽtention le lendemain. LÕun dÕentre eux, envoyŽ ˆ
Coquelles, manque dÕy passer en faisant un arr•t cardiaque tant
il est faible. Plusieurs de ceux qui sont placŽs ˆ Lille nÕont plus la
force de marcher, ce qui nÕemp•che pas la prŽfecture de tenter
de renvoyer les AlgŽriens et les Marocains dans les 48 heures.
Ayant fait une demande dÕasile, les AlgŽriens ne seront pas
ŽloignŽs. MalgrŽ une libŽration ordonnŽe par les JLD de Lille, le
procureur fera appel suspensif et obtiendra le maintien en rŽten-
tion. Cependant, lors de son appel, il commet une erreur de
procŽdure qui permettra aux avocats lillois, qui ont luttŽ pendant
deux mois avec acharnement pour obtenir la libŽration des
grŽvistes dÕy parvenir gr‰ce ˆ une nouvelle requ•te devant le
JLD. Ceux-ci, ŽpuisŽs, dŽcident dÕarr•ter la gr•ve en Žchange
dÕune promesse de rŽexamen de leur dossier par la prŽfecture.
Ce conflit difficile, destructeur, dÕune longueur incroyable, laisse
des traces : rupture dÕun rŽseau associatif efficace, mise au ban
par la prŽfecture du Nord du CSP 59, sentiment de dŽsespoir
des grŽvistes, dont seuls 27 finiront par obtenir une autorisation
provisoire de sŽjour plusieurs mois plus tard.

Visite de la Craza 

Le 3 juillet 2007, visite de la Commission de contr™le des centres
de rŽtention administrative et des zones dÕattente (Craza). Il est
ressorti de la rŽunion avec lÕadjoint du chef de centre plusieurs
problŽmatiques :
¥ lÕabsence de rŽunions rŽguli•re avec les services du centre.

Depuis lÕouverture du nouveau centre de rŽtention administra-
tive, une seule rŽunion avait eu lieu au mois de novembre
2006. Les membres de la commission ont considŽrŽ quÕil
serait bon que des rŽunions plus rŽguli•res soient mises en
place par la direction du centre.

¥ lÕimpossibilitŽ pour la Cimade de pŽnŽtrer dans les zones de
rŽtention. Pour la Craza, cette mesure sŽcuritaire dŽpend de
la volontŽ du chef de centre et la Craza consid•rent quÕelle
nÕa pas de droit de regard sur ce point ; 

¥ le refus systŽmatique dÕinformer les retenus de leurs dates de
dŽpart. La commission consid•re que ce refus, par son carac-
t•re systŽmatique, est en contradiction avec les dispositions
lŽgales (L. 553-5 du Ceseda). Elle prŽconise donc que cette
politique soit modifiŽe.

Paradoxalement, suite ˆ cette rŽunion, seul lÕacc•s pour les inter-
venants sociaux (Cimade, Anaem) aux zones de rŽtention a ŽtŽ
accordŽ. Une rŽunion sÕest tenue au mois de novembre 2007
entre la direction du centre et les services intervenant en rŽten-
tion. De plus, malgrŽ les demandes rŽpŽtŽes de la Cimade, la
direction du centre sÕoppose catŽgoriquement ˆ lÕinformation
des retenus concernant les dates de dŽpart, arguant dÕun 
probl•me de sŽcuritŽ interne. Soulignons quÕune grande partie
de la population du centre est placŽe en vue dÕune rŽadmission
vers un autre pays europŽen, et que lÕimmense majoritŽ ne
souhaite que partir dans les plus brefs dŽlais, il est dÕautant plus
difficile dÕimaginer quÕil y ait un risque particulier en cas 
dÕinformation sur la date de leur dŽpart.
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histoires de rŽtention
tŽmoignages

Visite DDASS
Au mois dÕoctobre 2007, la DDASS est venue visiter le centre de
rŽtention de Lesquin. Lors dÕune rŽunion avec lÕAnaem et la
Cimade, les intervenants de la Cimade ont soulevŽ la question
de lÕinformation du MISP par les mŽdecins du centre lorsque les
retenus demandent une protection pour raison mŽdicale. En
effet, au centre de rŽtention de Lesquin, aucune procŽdure nÕest
mise en place lorsque les services mŽdicaux sont saisis dÕune
telle demande. Selon le Ceseda, lorsquÕune personne Žvoque
des difficultŽs de santŽ faisant obstacle ˆ son Žloignement, le
mŽdecin inspecteur de la santŽ publique doit •tre saisi pour avis.
Il devrait donc •tre systŽmatiquement signalŽ par les services
mŽdicaux du centre de rŽtention ˆ ce mŽdecin les probl•mes de
santŽ de nature ˆ emp•cher lÕŽloignement dÕune personne, mais
cette obligation nÕest pas respectŽe ˆ lÕheure actuelle.

¥ Mme M., de nationalitŽ congolaise (RDC), est interpellŽe
ˆ la fronti•re franco-belge, alors quÕelle se rendait en
France pour voir une amie. Elle avait fait une demande
dÕasile en Belgique en 1997, rejetŽe, et demandait sa rŽgu-
larisation dans ce pays du fait de lÕanciennetŽ de sa
prŽsence sur le territoire ainsi que de la prŽsence de ses
deux enfants de 13 et 16 ans en Belgique. Elle est placŽe
en rŽtention le 22 mai, et souhaite simplement rentrer le
plus vite possible en Belgique. Elle conteste la dŽcision 
fixant le Congo-RDC, mais les juges refusent de lÕannuler,
considŽrant que Mme ne prouve pas son droit au sŽjour en
Belgique et doutent de la rŽalitŽ de ses liens maternels avec
deux enfants qui ne sont pas ˆ ses c™tŽsÉ  Le 1er juin, nous
apprenons que sa fille qui est en pension la semaine doit
sortir de sa pension et quÕelle nÕa nul part o• aller. Apr•s
plusieurs dŽmarches nous obtenons que le p•re de la
petite, qui ne lÕavait pas reconnue, la prenne en charge le
temps de la rŽadmission.
Malheureusement, celle-ci ne sera jamais renvoyŽe 
en Belgique, mais ˆ destination de la RŽpublique
DŽmocratique du Congo le 7 juin, ce quÕelle nÕapprendra
quÕen arrivant ˆ lÕaŽroport de Roissy.

¥ M. B., originaire du Congo-RDC est entrŽ en France avec
sa femme en 1989 afin de demander lÕasile politique. Suite
ˆ une opŽration en 1990 ˆ lÕh™pital Bichat (Paris), il est
transfusŽ avec du sang contaminŽ par le virus du VIH et de
lÕhŽpatite B. Sa femme est contaminŽe ainsi que leur
dernier nŽ, ils sont tous deux dŽcŽdŽs (Ç Vous comprenez, ˆ
lÕŽpoque ils nÕavaient pas les traitements dÕaujourdÕhui
pour emp•cher les transmissions de la m•re ˆ lÕenfant È
nous dit il dans un sanglot). Sa demande dÕasile est rejetŽe
en 1993, mais il obtient des indemnisations pour sa contam-
ination et une carte de sŽjour jusquÕen 2003.
Malheureusement, en 2003, fatiguŽ selon ses dires de sup-
porter la pression et les railleries de la prŽfecture, il cesse
de demander le renouvellement de son titre de sŽjour...  Il
est arr•tŽ le 19 juillet 2007, muni de son passeport en cours

centre de rŽtention administrative

ƒlŽments statistiques

Pour lÕannŽe 2007, 2 970 personnes (148 femmes et 2 822
hommes) ont ŽtŽ placŽes dans les centres de Lesquin, dont plus
de 93% dans le nouveau centre. 

CENTRE Nombre %
LILLE 1 199 6,7
LILLE 2 2 771 93,3
TOTAL 2 970 100 %

La durŽe moyenne de rŽtention est de 8,7 jours. LÕ‰ge moyen
des personnes est de 31 ans.

NationalitŽs rencontrŽes :

Les 30 principales nationalitŽs rencontrŽes en 2007 (qui
reprŽsentent 89 % des personnes retenues) sont les suivantes :

NationalitŽ Nombre %
INDE 594 20,00 %
ALGERIE 281 9,46 %
MAROC 253 8,52 %
GUINEE 221 7,44 %
PAKISTAN 112 3,77 %
VIET NAM 106 3,57 %
CONGO RDC 101 3,40 %
CHINE 95 3,20 %
TUNISIE 84 2,83 %
EGYPTE 76 2,56 %
IRAN 71 2,39 %
TURQUIE 65 2,19 %
CAMEROUN 57 1,92 %
ALBANIE 53 1,78 %
ROUMANIE 47 1,58 %
MALI 45 1,52 %
IRAK 40 1,35 %
GEORGIE 38 1,28 %
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de validitŽ, ˆ la gare de Lille. Bien quÕil ait sur lui une
analyse sanguine datant de 2005, dŽclarant son VIH posi-
tif, il est placŽ en garde en vue puis en rŽtention en vue de
sa reconduite vers le Congo. Motivation de lÕAPRF : bien
quÕil soit veuf et p•re de trois enfants, il ne prouve pas quÕil
serait en danger dans son pays dÕorigine ! Bien sžr, aucune
mention nÕest faite de son Žtat de santŽ, ni de la raison pour
laquelle la carte de sŽjour lui avait ŽtŽ dŽlivrŽe... 
M. B. est tout de m•me assignŽ ˆ rŽsidence chez une amie
ˆ Paris. Il conteste lÕAPRF devant le TA de Lille, mais le prob-
l•me, cÕest que le tribunal se repose sur la prŽfecture pour
les convocations ˆ lÕaudience. Celle-ci  consid•re que cÕest
aux personnes libŽrŽes de se renseigner aupr•s du tribunal
afin de conna”tre la date de lÕaudience. M. B. ne sera donc
jamais informŽ de la date de son audience et ne pourra sÕy
rendre. RŽsultat : rejet de la requ•te, M. B. peut •tre 
renvoyŽ ˆ tout moment vers le Congo.



ERYTHREE 36 1,21 %
NIGERIA 34 1,14 %
SERBIE 33 1,11 %
ARMENIE 33 1,11 %
COTE DÕIVOIRE 32 1,08 %
AFGHANISTAN 26 0,88 %
UKRAINE 25 0,84 %
SENEGAL 24 0,81 %
BRESIL 22 0,74 %
ANGOLA 22 0,74 %
RUSSIE 19 0,64 %
TOTAL 2 645 89,06 %

Mesures dÕŽloignement et dŽpartements :

67,54 % des personnes retenues au centre de rŽtention en 2007
faisaient lÕobjet dÕun arr•tŽ prŽfectoral  de reconduite ˆ la fron-
ti•re, 23,13 % dÕune mesure de rŽadmission, principalement
vers la Belgique.

DŽpartement Nombre de mesures %
NORD 2 068 69,63 %
PAS DE CALAIS 387 13,03 %
OISE 120 4,04 %
AISNE 45 1,52 %
SOMME 45 1,52 %
PARIS 41 1,38 %
SEINE SAINT DENIS 37 1,25 %
MARNE 35 1,18 %
EURE 32 1,08 %
MOSELLE 30 1,01 %
ARDENNES 28 0,94 %
VAL DÕOISE 13 0,44 %
MEUSE 10 0,34 %
MEURTHE ET MOSELLE 9 0,30 %
SEINE MARITIME 9 0,30 %
AUBE 7 0,24 %
SARTHE 5 0,17 %
YONNE 5 0,17 %
BAS RHIN 5 0,17 %
CALVADOS 4 0,13 %
MANCHE 4 0,13 %
ISERE 3 0,10 %
ILLE ET VILAINE 3 0,10 %
HAUTS DE SEINE 3 0,10 %
EURE ET LOIRE 3 0,10 %
NIEVRE 3 0,10 %
SAONE ET LOIRE 3 0,10 %
ALLIER 3 0,10 %
GARD 2 0,07 %
LOIRET 2 0,07 %
TERRITOIRE DE BELFORT 2 0,07 %
MAYENNE 2 0,07 %
HAUTE SAONE 1 0,03 %
HAUTE MARNE 1 0,03 %
TOTAL 2 970 100,00 %

82 % des personnes placŽes aux centres de Lesquin ont ŽtŽ
interpellŽs dans le Nord-Pas-de-Calais.
Les 10 principaux dŽpartements reprŽsentent 94,61 % des
mesures dÕŽloignement. 

Destins des personnes retenues : 

Eloignements nombre
EMBARQUƒ 317
RƒADMIS SIMPLE 615
RƒADMIS DUBLIN 59
TOTAL 991

LibŽrations Nombre
LIBƒRƒ TGI 951
LIBƒRƒ PRƒF 331
LIBƒRƒ FIN RƒTENTION 293
LIBƒRƒ CA 80
LIBƒRƒ TA 57
LIBƒRƒ ARTICLE 13 50
RAISON MƒDICALE 7
TOTAL 1 769

Les statistiques des personnes ŽloignŽes ne tiennent pas compte
des personnes assignŽes ˆ rŽsidence. On remarque que
presque 60 % des personnes retenues, soit 1 769 personnes, ont
ŽtŽ libŽrŽes du centre en 2007. 33,37 %, soit 991 personnes, ont
ŽtŽ effectivement ŽloignŽes du territoire.

Les libŽrations par la prŽfecture sÕexpliquent par le fait que pour bon
nombre de personnes, la reconduite est impossible, les prŽfectures
prŽf•rent souvent libŽrer ces Žtrangers pour Òfaire de la placeÓ.

Il faut souligner que le taux de reconduite effective est princi-
palement liŽ ˆ lÕeffectivitŽ des rŽadmissions (674 dans lÕannŽe)
vers les pays europŽens et notamment la Belgique, gr‰ce ˆ des
accords de rŽadmission particuli•rement arrangeants sur les
crit•res de recevabilitŽ des demandes de rŽadmission.. Cela a
des consŽquences parfois dramatiques. En effet, il arrive
quÕapr•s une rŽadmission vers la Belgique, la France soit finale-
ment considŽrŽe comme responsable. Dans ce cas, les person-
nes subissent souvent 1 ˆ 2 mois de rŽtention en Belgique avant
dÕ•tre finalement placŽes ˆ nouveau en rŽtention en France qui
met en Ïuvre une procŽdure de reconduite vers le pays dÕorigine. 

DŽcisions du JLD :

JLD RŽsultats Nombre %
ASSIGNƒ 137 5,05
LIBƒRƒ 837 30,87
MAINTENU 1 738 64,08
TOTAL 2 712 100 %

RŽsultat Prorogation Nombre
0 126
15 84
4 1
5 17
TOTAL 228
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Le taux de libŽration est dž principalement ˆ lÕattention des
juges des libertŽs et de la dŽtention de Lille, qui se sont ˆ
plusieurs reprises, refusŽs ˆ valider des procŽdures dÕinterpella-
tions massives (rafles) utilisŽes ˆ Lille (ˆ 4 reprises 20 ˆ 30 
personnes ont ŽtŽ libŽrŽes en une fois par les JLD).
De plus la jurisprudence locale est tr•s attachŽe au principe
dÕacc•s effectif et immŽdiat aux droits en rŽtention, ce qui, alliŽ
ˆ une commission Žtranger du barreau de Lille tr•s active, met
en lumi•re de nombreuses irrŽgularitŽs de procŽdure.

Pour les deuxi•mes prolongations
En ce qui concerne les rŽadmissions vers la Belgique, les JLD
considŽraient que les retenus ne pouvaient •tre prolongŽs une
seconde fois en rŽtention en lÕattente dÕune rŽponse de la
Belgique, ce qui a occasionnŽ de nombreuses libŽrations en 
seconde prolongation. Cette jurisprudence a dŽsormais pris fin.

Les familles

La rŽtention des familles ˆ Lesquin a commencŽ suite ˆ lÕouver-
ture du CRA 2, dans lequel une zone est spŽcialement con•ue
pour les accueillir. Cependant, il faut constater que cette option
nÕa pas ŽtŽ souvent utilisŽe par les prŽfectures, puisque 20
familles ont ŽtŽ placŽes au centre sur lÕannŽe 2007. Chaque
entrŽe dÕun enfant ou dÕune famille au centre est une nouvelle
violence, une nouvelle souffrance pour chacun des intervenants
du centre, quÕils soient agents dÕentretien, associatifs, juges ou
policiers. Personne ne peut rester indiffŽrent devant la dŽtresse
dÕune m•re menottŽe face ˆ ses enfants, ou ˆ lÕangoisse dÕun
p•re qui ne sait ce que sera leur avenir, dŽjˆ enfermŽs, et sou-
vent menacŽs de la pire des mis•re au pays, dans le meilleur des
cas.
ƒvidement, la rŽtention est un lieu totalement inadaptŽ pour un
enfant, ne serait que parce quÕil passe ses journŽes enfermŽ et
quÕil est compl•tement dŽsocialisŽ. La Cimade ˆ Lesquin ou
ailleurs ne cessera de faire tout ce qui est en son pouvoir pour
emp•cher la rŽtention des familles, considŽrant que
lÕAdministration dispose de bien dÕautres moyens pour sÕassurer
du renvoi dÕune famille, si tant est que celui lˆ sÕavŽrerait indis-
pensable, ce dont nous ne sommes pas non plus convaincus.

La Cimade a pu sÕentretenir avec 2 461 des 2 970 personnes
placŽes en 2007.

ƒvolutions quant ˆ la population

Le nombre de personnes retenues est en augmentation de
presque 50 % par rapport ˆ lÕannŽe 2006 (cette augmentation
est liŽe au fonctionnement toute lÕannŽe du nouveau CRA de
Lille qui a ouvert ˆ la mi-2006) o• lÕon comptait 1 784 person-
nes. Le taux de reconduite effectif ˆ la fronti•re est en constante
diminution depuis quelques annŽes : 33,37 % des personnes
placŽes au centre en 2007, soit 991 personnes, ont ŽtŽ effective-
ment ŽloignŽes du territoire. En 2006, ce chiffre Žtait de 38 %,
en 2005 de 40,10 % et 47,30% pour lÕannŽe 2004. On retrou-
ve une proportion moindre de femmes que durant lÕannŽe
2006. En 2006 il y avait 10 % de femmes et 5 % en 2007.

Au niveau des nationalitŽs, le changement le plus perceptible
porte sur le nombre de ressortissants indiens. 6,6% en 2006, ils
sont 20% en 2007. LÕentrŽe de la Roumanie en Europe change

centre de rŽtention administrative

les proportions. Ils composaient plus de 10 % des personnes
retenues en 2006 (182 personnes) et ne sont plus que 47 soit
1,58 % en 2007. Enfin, un autre changement concerne les
GuinŽens (Conakry) qui reprŽsentaient 2,4 % des personnes et
qui sont ˆ 7,44 % en 2007. Cette Žvolution peut sÕexpliquer par
de fortes mobilisations publiques du CSP 59 (constituŽ de beau-
coup de GuinŽens) qui se sont soldŽes par des interpellations et
placements en rŽtention.

Les mesures dÕŽloignement sont sensiblement les m•mes quÕen
2006 mais laissent percevoir lÕessor de lÕobligation ˆ quitter le
territoire fran•ais (OQTF).

Art 551 et suivants (lÕancien 35 bis)

Dans le dŽpartement du Nord
Interpellations en gare 
Les deux gares de Lille Žtant des gares internationales, les 
contr™les dÕidentitŽ peuvent sÕeffectuer sans motif particulier. Il
sÕensuit que de nombreuses personnes sont contr™lŽes et inter-
pellŽes dans les gares, sans pouvoir contester ce contr™le m•me
si elles ont la conviction dÕavoir ŽtŽ contr™lŽes Ç au faci•s È.
Cette pratique nous semble abusive en ce quÕelle ne tient aucun
compte de la possibilitŽ dÕun mouvement transfrontalier, et que
de nombreuses personnes rŽsidant ˆ Lille se font contr™ler aux
environs de la gare.

Interpellations ˆ la fronti•re et dans la zone des 20 kilom•tres
de la fronti•re
Le dŽpartement du Nord Žtant frontalier avec la Belgique, de
nombreux contr™les sont effectuŽs ˆ la fronti•re, et notamment
dans les bus Eurolines. Nous constatons que les interpellations et
les placements en rŽtention se font de fa•on systŽmatique, avec
peu de considŽration pour la situation des personnes.
Nombreux sont ceux qui voyageaient avec leur titre de sŽjour
mais Žtaient dŽmunis de document de voyage, et dont il ežt ŽtŽ
prŽfŽrable que leur soit refusŽe lÕentrŽe sur le territoire plut™t que
de les placer en rŽtention pendant une dizaine de jours aux
seules fins dÕune rŽadmission. Ces personnes risquent de perdre
leur travail, certaines m•me laissent leur famille voire leurs
enfants esseulŽs pendant cette pŽriode, car le passage en
France de quelques heures quÕils pensaient effectuer devient
alors une privation de libertŽs de plusieurs jours.

De m•me, une jurisprudence rŽcente des JLD de Lille a dŽsor-
mais autorisŽ les contr™les sans motifs sur toute la communautŽ
urbaine de Lille, qui compte environ un million dÕhabitants. En
effet, en vertu de lÕarticle 78-2, alinŽa 8 du Code de procŽdure
pŽnale, les forces de police peuvent effectuer un contr™le dÕiden-
titŽ lorsque les personnes se situent dans les 20 kilom•tres de la
fronti•re. Or la communautŽ urbaine se situe dans cette bande
de 20 kilom•tres de la fronti•re belge. Nous considŽrons cette
lecture comme abusive en ce quÕelle autorise un contr™le systŽ-
matique dans une zone importante et urbaine, alors que lÕesprit
du texte vise ˆ permettre le contr™le suite ˆ une prŽsomption de
mouvement transfrontalier, ce qui ne peut •tre le cas dans la
communautŽ urbaine de Lille. 

Dans les autres dŽpartements :

Dans lÕOise de nombreux contr™les dont effectuŽs au pŽage de
Senlis, sur lÕautoroute BruxellesÐParis.
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Dans le Pas-de-Calais, lÕimmense majoritŽ des interpellations se
fait lors dÕune tentative de passage entre la France et la Grande-
Bretagne.

Assignations ˆ rŽsidence

Sur 2 712 personnes prŽsentŽes devant le JLD, 137 ont ŽtŽ
assignŽes ˆ rŽsidence (5 %), dont 34 Marocains et 40
AlgŽriens. Nous notons un durcissement des conditions dÕassigna-
tion concernant la personne hŽbergeante qui doit de plus en
plus faire partie de lÕentourage familial proche.

Prolongations

En 2007, sur 2 712 personnes prŽsentŽes, 30 % sont libŽrŽes
par le JLD, ce qui reprŽsente la moitiŽ des libŽrations. 228 
personnes ont ŽtŽ prŽsentŽes devant le JLD pour une deuxi•me
prolongation, soit 7,7 % des personnes placŽes aux centres de
Lesquin. 2,8 % des personnes retenues, soit 84 personnes, ont
ŽtŽ prorogŽes pour 15 jours. 
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Destin par nationalitŽ :
REFUS 

NationalitŽ ASSIGNƒ LIBƒRƒ FUITE RƒADMIS EMBARQUƒ TRANSFƒRƒ DƒFƒRƒ RƒFUGIƒ EMBARQUEMENT TOTAL
INDE 3 227 348 4 12 594
ALGERIE 34 151 1 25 63 3 1 3 281
MAROC 40 122 3 31 51 1 2 3 253
GUINEE 200 11 6 4 221
PAKISTAN 1 101 7 3 112
VIET NAM 69 31 3 3 106
CONGO RDC 9 66 22 4 101
CHINE 7 62 9 14 3 95
TUNISIE 12 54 8 9 1 84
EGYPTE 3 51 10 10 2 76
IRAN 62 8 1 71
TURQUIE 3 30 5 23 1 1 1 1 65
CAMEROUN 7 28 14 6 1 1 57
ALBANIE 1 31 7 14 53
ROUMANIE 4 32 1 10 47
MALI 2 38 2 2 1 45
IRAK 23 16 1 40
GEORGIE 28 2 8 38
ERYTHREE 25 10 1 36
NIGERIA 1 23 7 3 34
ARMENIE 27 3 3 33
SERBIE 1 23 7 2 33
COTE DÕIVOIRE 1 23 5 1 2 32
AFGHANISTAN 18 8 26
UKRAINE 9 4 12 25
SENEGAL 1 19 4 24
ANGOLA 2 16 4 22
BRESIL 3 8 1 10 22
RUSSIE 14 5 19
TOTAL 135 1580 4 611 266 36 5 1 7
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Destins  par mesures dÕŽloignement :

Destin prŽcis AME APE APRF ITF OQTF READ SIS TOTAL
LIBERE TGI 3 2 723 28 52 143 951
READMIS SIMPLE 204 9 2 399 1 615
LIBERE PREF 2 251 7 11 60 331
EMBARQUE 229 47 32 5 4 317
LIBERE FIN RETENTION 238 19 7 29 293
ASSIGNE TGI 1 106 28 6 141
LIBERE CA 75 2 3 80
READMIS DUBLIN 28 30 1 59
LIBERE TA 52 3 2 57
LIBERE ARTICLE 13 1 37 4 1 7 50
TRANSFERE 36 2 1 39
ASSIGNE 8 8
RAISON MEDICALE 3 2 1 1 7
REFUS EMBARQUEMENT 3 1 3 7
ASSIGNE CA 4 1 5
DEFERE 5 5
FUITE 4 4
REFUGIE STATUTAIRE 1 1
TOTAL 2 970

centre de rŽtention administrative

Demande dÕasile et interpr•te

Aucun interpr•te nÕest mis ˆ la disposition des personnes
retenues souhaitant dŽposer une demande dÕasile, et ce alors
m•me que le dossier de demande dÕasile doit •tre rempli en
langue fran•aise. Pour remplir le formulaire de lÕOffice fran•ais
de protection des rŽfugiŽs et apatrides (Ofpra), la personne
retenue doit dŽbourser environ 40 euros pour bŽnŽficier du con-
cours dÕun interpr•te. Si elle nÕa pas cette somme, il lui sera diffi-
cile de remplir son dossier de demande dÕasile. Les intervenants
Cimade sollicitent souvent lÕassistance dÕun traducteur bŽnŽvole
par tŽlŽphone afin dÕaider le demandeur dÕasile dans la rŽdaction
de son rŽcit. Malheureusement, une telle mŽthode ne permet
pas dÕenvoyer ˆ lÕOfpra un rŽcit prŽcis et complet, elle peut en
outre •tre source dÕerreurs. Une personne de nationalitŽ turque
a obtenu le statut de rŽfugiŽ.

Mesures prises dans le cadre de lÕUE 
et de la Convention de Schengen

Si la majoritŽ des Žtrangers placŽs en rŽtention, soit 2006 per-
sonnes, Žtait sous le coup dÕun arr•tŽ prŽfectoral de reconduite
ˆ la fronti•re ˆ destination de leur pays dÕorigine, 693 personnes
faisaient lÕobjet dÕune mesure de rŽadmission  vers un Etat 
membre de lÕUE, soit 23 % des reconduites ˆ la fronti•re.  De
plus, les personnes effectivement reconduites ˆ destination de
lÕEurope en 2007 reprŽsentent 67 % des personnes reconduites
ˆ la fronti•re du centre de rŽtention de Lesquin. Cette statistique
exprime clairement lÕinutilitŽ dÕune politique de reconduite qui
dŽclare vouloir mettre fin ˆ la prŽsence en France de personnes
en situation irrŽguli•re, puisque lÕimmense majoritŽ des recon-
duites au centre de Lesquin se fait ˆ destination de pays
europŽens, qui pour la plupart ne mettent en Ïuvre aucune
mesure de reconduite des personnes rŽadmises. 

La quasi-totalitŽ des rŽadmissions se font vers la Belgique en rai-
son de notre grande proximitŽ avec ce pays. Ces mesures sont

200772

principalement prises ˆ lÕencontre dÕŽtrangers en sŽjour rŽgulier
en Belgique mais non titulaires dÕun document de voyage au
moment de leur interpellation (qui a souvent lieu au niveau de la
fronti•re ou dans une des deux gares lilloises), ainsi quÕˆ lÕen-
contre dÕIndiens nÕayant fait que traverser la Belgique pour se
rendre vers Calais. Ces derniers se font tr•s souvent arr•ter dans
des camions en provenance de la Belgique ou dans le port de
Dunkerque. Si les demandes de rŽadmission sont gŽnŽralement
acceptŽes par les autoritŽs belges, leurs accords nÕinterviennent
en moyenne quÕapr•s un dŽlai de 15 ˆ 20 jours. Apr•s la
reprise par les autoritŽs belges, les ressortissants indiens
repassent tr•s vite la fronti•re. SÕils se font ˆ nouveau interpeller
en France, ils sont renvoyŽs en Belgique. Nombreux sont ceux
qui font ainsi plusieurs allers-retours sur la fronti•re. Ces populations
sont malheureusement tr•s difficiles ˆ suivre et nous sommes
dans lÕincapacitŽ compl•te dÕobtenir des chiffres tr•s prŽcis. 
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DESCRIPTION DU CENTRE
Date dÕouverture Mai 1985

Adresse Rue de la Dr•ve - 59810 Lesquin

NumŽro de tŽlŽphone administratif du centre 03 20 44 07 05

CapacitŽ de rŽtention 41 places
PrŽvision : 41 places

Nombre de b‰timent dÕhŽbergement 2

Nombre de chambres 19 

Nombre de lits par chambre 16 chambres 2 lits ,1 chambre 1 lits, 
2 chambre 4 lits.

Superficie des chambres 12 m2

Nombre de douches 66 (5 communes, 1 individuelle dans 1  chambre)

Nombre de W.-C. 19

Distributeurs automatiques Non. Fontaine eau froide et chaude

Contenu Cartes tŽlŽphoniques, cigarettes, boissons et friandises   

Monnayeur Non
Espace collectif (description) 2 salles de 20 m2, comprenant chacune 

une tŽlŽvision et un baby-foot. 

Conditions dÕacc•s Libre
Cour extŽrieure (description) 300 m2 (un panier de basket 

et une table de ping-pong) 
protŽgŽ par un filet anti-Žvasion.

Conditions dÕacc•s Horaires limitŽs   

R•glement intŽrieur conforme ˆ la partie rŽglementaire du Ceseda Oui

Affichage/Traduction Oui, en fran•ais, arabe, allemand, anglais et espagnol

Nombre de cabines tŽlŽphoniques 2

NumŽro de tŽlŽphone des cabines 03 28 55 19 81
pour joindre les retenus 03 28 55 19 85

Visites (jours et horaires) Tous les jours 9h ˆ 11h30 et 14h ˆ 17h

Acc•s au centre par transports en commun 19 navettes bus Lille-Lesquin 

DESCRIPTIF DES BåTIMENTS / LESQUIN 1
Le b‰timent est constituŽ de deux zones communicantes dont une est en prŽfabriquŽ. Relativement ancien, 
il dispose dÕune seule cour commune en libre acc•s. Des travaux ont ŽtŽ effectuŽs pendant lÕannŽe afin de remettre
aux normes les sanitaires et la toiture. Les retenus ont vue sur le poste de garde et peuvent communiquer au
besoin avec les policiers de garde. Nous considŽrons que cet ensemble est dŽsormais obsol•te et ne permet 
pas une rŽtention sur une longue durŽe adaptŽe aux besoins des retenus. 
Un seul bureau est disponible pour lÕintervention de lÕAnaem et de la Cimade, dans des conditions dÕentretien 
insuffisantes (manque de place, pas de confidentialitŽ des entretiens, absence dÕŽquipements de bureau adaptŽs
aux besoins).
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DESCRIPTIF DES BåTIMENTS / LESQUIN 2
Ce b‰timent construit en 2006, inspirŽ sur le mod•le du centre de Coquelles, prŽsente de nombreuses caractŽristiques
carcŽrales. Il est constituŽ de quatre zones distinctes et organisŽ pour que les retenus nÕaient aucun contact entre 
les diffŽrentes zones. Les retenus nÕont aucune possibilitŽ de communication directe avec lÕextŽrieur du centre 
de lÕintŽrieur des zones, si ce nÕest par le tŽlŽphone.     
MalgrŽ la nouveautŽ des b‰timents, plusieurs fissures ont ŽtŽ constatŽes sur les murs, ainsi que diffŽrentes fuites
venant du plafond. Les zones administratives et dÕentretien sont compl•tement isolŽes de la zone de rŽtention, 
et les Žtrangers ne peuvent avoir aucun acc•s aux services administratifs. EntourŽ de deux cl™tures successives, 
il se situe ˆ quelques centaines de m•tres de lÕaŽroport de Lille-Lesquin, dŽnuŽ de toute desserte par les transports
en commun. Le toboggan installŽ dans la zone famille ˆ lÕattention des enfants prŽsente un caract•re 
de dangerositŽ qui emp•che son usage. Les lits sont fixŽs au sol et leur armature est en mŽtal.

ZONE RETENTION :

1 GRAND HALL ACCUEIL  
TŽl. : 03 20 44 74 13
2 BUREAUX CIMADE  
TŽl. : 03 20 58 02 79  fax : 03 20 58 08 83
2 BUREAUX ANAEM  
TŽl. : 03 20 37 62 08  et  03 20 58 53 46
1 BIBLIOTHEQUE
1 MAGASIN ANAEM (VESTIAIRE)
1 REFECTOIRE DE 32 PLACES
1 REFECTOIRE DE 20 PLACES

4 ZONES DE VIE

ZONE A :
30 places hommes, 15 chambres de 2 lits 
avec chacune W.-C., douche, lavabo.
1 salle dŽtente, 1 salle de jeux avec 1 babby-foot,
1 cour extŽrieure avec 1 table de ping-pong et 
1 panier de basket, 1 cabine tŽlŽphonique

ZONE C :
30 places hommes, 15 chambres de 2 lits 
avec chacune W.-C., douche, lavabo.
1 salle dŽtente TV, 1 salle de jeux avec 1 babby-foot,
1 cour extŽrieure avec 1 table de ping-pong et 
1 panier de basket, 1 cabine tŽlŽphonique

ZONE B :
20 places femmes, 10 chambres de 2 lits 
avec chacune W.-C., douche, lavabo.
1 salle dŽtente TV, 1 salle de jeux avec 1 babby-foot,
1 cour extŽrieure avec 1 table de ping-pong et 
1 panier de basket, 1 cabine tŽlŽphonique

ZONE F :16 places familles, 2 chambres de 2 lits 
avec chacune W.-C., douche, lavabo. 3 chambres de 4 lits
avec chacune W.-C., douche, lavabo.
2 salles dŽtente TV, 1 Salle nurserie, salle de jeux avec 1
babby-foot, 1 cour extŽrieure avec 1 table de ping-pong et 
1 panier de basket et 1 tobogan, 1 cabine tŽlŽphonique.

INFIRMERIE

1 salle dÕattente, 1 salle de soin, 1 bureau infirmiers, 1 bureau
mŽdecin, 1 salle pharmacie, 4 chambres isolement sanitaire
dÕun lit avec chacune W.-C., douche et lavabo.

ZONE ADMINISTRATION RDC 

Bureau gestionnaire, bureau maintenance, bureau entretien, 
1 rŽfectoire personnel.

ZONE ADMINISTRATION 1ER ETAGE

Bureau commandant, bureaux Žloignement, salles dŽtente 
personnel.
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DESCRIPTION DU CENTRE
Date dÕouverture 15 novembre 2006

Adresse Rue de la Dr•ve - 59810 Lesquin

NumŽro de tŽlŽphone administratif du centre 03 20 10 62 50

CapacitŽ de rŽtention 2006 : 96

PrŽvision : 96

Nombre de b‰timent dÕhŽbergement 4 zones de vie : 2 zones homme, 
1 zone femme, 1 zone famille.

Nombre de chambres 45 

Nombre de lits par chambre 42 chambres de 2 lits, 3 chambres de 4 lits

Superficie des chambres De 10 m2 ˆ 20 m2

Nombre de douches 45

Nombre de W.-C. 45

Distributeurs automatiques Non

Monnayeur Non

Espace collectif : description Un grand hall de 180 m2, avec un grand banc, 
une fontaine ˆ eau et une cabine tŽlŽphonique, 

donnant acc•s aux bureaux de la Cimade, 
de lÕAnaem, ˆ la biblioth•que et au vestiaire.

Conditions dÕacc•s Horaires limitŽs par zone le matin 
pendant le nettoyage de celle-ci

Cour extŽrieure : description Une cour extŽrieure par zone 
ŽquipŽe dÕune table de ping-pong 

et dÕun panier de basket, ainsi que dÕun tobogan 
dans la zone familiale. 

Conditions dÕacc•s Libre

R•glement intŽrieur conforme ˆ la partie rŽglementaire du Ceseda Oui

Affichage/Traduction Oui, dans le hall collectif, en chinois, 
espagnol, arabe, portugais, anglais, russe et fran•ais.

Nombre de cabines tŽlŽphoniques 5

NumŽro de tŽlŽphone des cabines Hall : 03 20 44 74 13
pour joindre les retenus Zone A Hommes : 03 20 32 76 20

Zone B Femmes : 03 20 32 70 53
Zone C Hommes : 03 20 32 75 31
Zone F Familles : 03 20 32 75 82

Visites : jours et horaires Tous les jours de 9h ˆ 11h et de 14h ˆ 17h

Acc•s au centre par transports en commun Oui

LES INTERVENANTS
Chef de centre Commandant Blondin

Service de garde PAF

Escortes assurŽes par PAF

Gestion des Žloignements PAF

Anaem - nombre dÕagents 2

Fonctions Ecoute, rŽcupŽration des bagages, change dÕargent et achats   

Personnel mŽdical au centre 4 infirmiers, 8 mŽdecins 
nombre de mŽdecins/dÕinfirmiers

H™pital conventionnŽ CH Seclin

Cimade - nombre dÕintervenants 2 mi-temps, 1 bŽnŽvole

Avocats se dŽplacent au centre ? Rarement

Permanence spŽcifique au barreau Oui

Si oui, numŽro de tŽlŽphone 06 09 04 30 43

Visite du procureur de la RŽpublique en 2007 Oui

LES SERVICES
Service sŽcuritŽ incendie 5 personnes assurant une permanence 24h/24

H™tellerie (draps/couvertures) fournis par SCOLAREST 
(6 agents en charge de lÕentretien 
et de la cuisine + 2 responsables)

Renouvellement 2 fois par semaine

Entretien assurŽ par SCOLAREST

Restauration : repas fournis par SCOLAREST

Repas prŽparŽs par SCOLAREST

Entretien et hygi•ne des locaux assurŽs par SCOLAREST

FrŽquence Tous les jours

NŽcessaire hygi•ne et toilette   1 savon, 1 brosse ˆ dents, 3 doses dentifrice  
des retenus composŽ de : et gel douche, 1 serviette toilette, 1 gant toilette

et 1 rasoir + mousse ˆ raser.

DŽlivrŽ par SCOLAREST

Renouvellement Tous les 3 jours

Blanchisserie des affaires des retenus Oui

AssurŽe par SCOLAREST

FrŽquence 1 fois par semaine

Existence dÕun vestiaire Oui (gŽrŽ par lÕAnaem)


